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Petites créances : 
les causes de 
5000 $ devront 
passer par la 
médiation
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Roger Frappier 
célèbre ses 50 ans 

de carrière
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Le maire Michel 
Aucoin blâmé par 

son conseil à Sainte-
Victoire-de-Sorel.
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ACTUALITÉ

La médiation est désormais obligatoire  
aux petites créances dans la région

Désormais, toutes les causes destinées  
à la Division des petites créances de 
5000 $ et moins dans le district judiciaire 
de Richelieu devront passer par un 
processus de médiation obligatoire, voire 
aller en arbitrage si la médiation a échoué. 

C’est ce qu’ont annoncé conjointement le 
ministre de la Justice et procureur général 
du Québec, Simon Jolin-Barrette, et le dé -
puté de Richelieu, Jean-Bernard Émond, le 
29 janvier. 

Déjà en vigueur dans les districts judi-
ciaires de Laval et de Longueuil, et implanté 
également à partir du 1er février dans le dis-
trict judiciaire de Saint-Hyacinthe, cette 
nouvelle procédure, qui sera mise en appli-
cation également le 1er février dans le district 
Richelieu, a pour but d’alléger le processus 
judiciaire de ce genre de causes et de désen-
gorger le système de justice au Québec. 

« On commence par les petites créances 
parce qu’il s’agit du plus gros volume de 
dossiers à la Cour du Québec et ici à Sorel-
Tracy », justifie Simon Jolin-Barrette, en 
entrevue. « Au cours des trois dernières 
années, on comptait au total pas moins de 
495 dossiers ouverts et 195 dossiers fermés 
au petites créances », fait remarquer Jean-
Bernard Émond, député de la circonscrip-
tion de Richelieu.  

« Et les délais d’attente étaient de 28 mois 
dans le district de Richelieu. Beaucoup trop 
long. Il fallait donc, après Laval et Longueuil, 
privilégier Richelieu dont l’expérience sera 
une référence pour les autres districts où ce 

processus sera implanté dans l’avenir. Ici, 
cela répond vraiment à un besoin », de ren-
chérir le ministre Jolin-Barrette.   

Et quel est objectif? « Nous voulons 
ramener le temps d’attente à entre trois et 
six mois », de répondre le ministre de la Jus-
tice et procureur général.    

Le taux de réussite, depuis que ce système 
est implanté à Laval et Longueuil est de 
60 %. « Cela veut dire que six dossiers sur 
dix réussissent à se régler en médiation. Les 
quatre autres doivent aller en arbitrage, mais 
au moins, ils n’ont pas à se rendre devant un 
juge », nous dit le ministre.  

Optionnel 
Quant aux dossiers pour lesquels la 
somme réclamée est de plus de 5000 $, la 

médiation est disponible et peut être 
demandée par les parties. L’arbitrage 
pourra aussi être demandé si aucune 
entente n’est convenue en médiation. 
« Outre les délais, l’autre avantage, c’est 
que ce processus est gratuit, ce qui veut 
dire que les causes de plus de 5000 $, 
même si elles ne sont pas tenues de faire 
l’objet de médiation, ont intérêt à choisir 
cette option », recommande le ministre. 

Stress réduit 
Le député de Richelieu s’est réjoui de 
l’implantation de ce système non seulement 
à cause des délais trop longs pour régler un 
litige, mais aussi sur les effets néfastes que 
ces procédures peuvent avoir sur le moral 
des citoyens.  

« Ce système permettra aux Sorelois 
l’accès à un système de justice plus efficace 
et plus accessible. C’était une priorité pour 
nous. Grâce à l’implantation de la média-
tion obligatoire et de l’arbitrage à la divi-
sion des petites créances au palais de 
justice de Sorel-Tracy, le traitement des 
dossiers sera accéléré et permettra ainsi de 
réduire le stress vécu par certains citoyens 
aux prises avec un conflit », croit Jean- 
Bernard Émond. 

Rappelons que les dossiers de 5000 $ et 
moins représentent plus de 50 % des dos-
siers à la Division des petites créances dans 
notre district judiciaire.  

Pour en savoir plus sur la médiation  
et l’arbitrage aux petites créances :  
Québec.ca/petitescréances.

Le ministre de la Justice et procureur général du Québec, Simon Jolin-Barrette, en compagnie du député de la circonscription de Richelieu,  
Jean-Bernard Émond. Photo Émilie Nadeau

STÉPHANE 
FORTIER 
sfortier@les2rives.com
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ACTUALITÉ

Du 2 au 4 février

Le Gib des neiges de 
retour pour une troisième 
édition remplie d’activités

Le Gib des neiges sera de retour  
du 2 au 4 février prochain après une 
édition 2023 couronnée de succès.  
Cette année encore, plusieurs activités 
sont prévues à la place des Loisirs  
du secteur Tracy, près du Club  
de curling Aurèle-Racine. 

Pour cette troisième édition, les citoyens 
pourront profiter tous les jours de bars, de 
feux de foyer, de jeux d’adresse, d’une glissade 
sur neige, de sculptures sur neige, d’anima-
tion pour enfants et d’un espace gourmand 
composé de neuf différents kiosques.  

Le vendredi 2 février, le carnaval hivernal 
débutera avec un party de style après-ski 
sous l’igloo géant avec le DJ Lucky Rose.  

Puis, le samedi 3 février, les gens pour-
ront assister à des drags de motoneiges vin-
tages, participer à de la danse en ligne sous 
l’igloo ainsi qu’à une activité de bucherons 
sportifs. Il y aura aussi un party country et 
des jeux gonflables.  

Finalement, le dimanche 4 février, les 
sportifs seront comblés par des courses 
hivernales de 1 km, 2,5 km et 5 km. Il y aura 
aussi une exposition de motoneiges vintages 
et encore des jeux gonflables.  

Le directeur général du Groupe Gib, 
Jean-Pierre Groulx est enthousiaste à l’aube 
du déclenchement de la troisième édition 
du Gib des neiges. « L’an dernier, on avait eu 
une belle édition, malgré la température. 
Mais cette année, ça s’enligne bien jusqu’à 
présent. On offrira une panoplie d’activités, 
et ce, pour tous les âges », détaille-t-il. 

Il invite d’ailleurs les gens à s’accoutrer de 
leurs plus beaux habits, notamment lors du 
party sous l’igloo le 2 février et lors des 
drags de motoneiges vintages. « On incite 
les gens à mettre leurs plus beaux habits 
fluo », lance-t-il en rigolant. 

L’espace feu et l’igloo géant seront de retour en 2024 pour la troisième édition du Gib des neiges. 
Photo Pascal Cournoyer | Les 2 Rives ©

ALEXANDRE 
BROUILLARD 
abrouillard@les2rives.com
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ACTUALITÉ

Le Centre d’hébergement Élisabeth-Lafrance 
visé par un recours collectif

Le Centre d’hébergement Élisabeth-
Lafrance de Sorel-Tracy fait partie des 
118 CHSLD ayant connu une éclosion 
majeure de COVID-19 entre le 13 mars 
2020 et le 20 mars 2021 qui sont tous  
visés par une action collective. 

Des familles ayant perdu un proche dans un 
de ces CHSLD ont vu leur action collective, 
pilotée par l’avocat Patrick Martin-Ménard, 
être acceptée le 23 janvier dernier par la 
Cour supérieure. Les CHSLD visés, dont 
celui de Sorel-Tracy, ont tous connu une 
période où le taux d’infection de leurs rési-
dents était, à un certain moment, de 25 %. 

Le demandeur du dossier, Jean-Pierre 
Daubois, a perdu sa mère de 94 ans au 
CHSLD de Sainte-Dorothée, en avril 2020, 
en raison d’une éclosion de COVID-19. Il a 
intenté cette mesure judiciaire « pour le 
devoir de mémoire face aux victimes [afin] 
de ne pas oublier ce qui s’est passé et de 

s’assurer que des leçons ont été apprises », a-
t-il mentionné en point de presse. 

Les montants réclamés sont d’un mini-
mum de 40 000 $ pour un résident n’ayant 
pas eu la COVID-19, de 100 000 $ pour un 
résident ayant contracté la COVID-19 et 
ayant survécu, de 100 000 $ pour le conjoint 
d’un résident décédé en raison de la COVID-
19 ou de lacunes dans les soins et de 30 000 $ 
pour un héritier d’un résident décédé en rai-
son de la COVID-19 ou de lacunes dans les 
soins. De plus, 10 M$ sont réclamés par le 
groupe pour des dommages punitifs. 

La cour devra toutefois statuer si le 
ministère de la Santé et des Services sociaux, 
la Santé publique, les CISSS et les CIUSSS 
ont commis des fautes dans la gestion de la 
première vague de COVID-19. 

L’avocat Patrick Martin-Ménard estime 
qu’au moins 10 000 personnes peuvent être 
concernées par ce recours, autant des aînés 
que des proches d’aînés décédés. 

Rappelons que durant le temps des Fêtes 
de 2020, le Centre d’hébergement Élisabeth-
Lafrance a dû faire face à une éclosion de 
COVID-19. En tout, une vingtaine de cas ont 
été recensés ainsi que huit décès, selon un 
article du journal Les 2 Rives de janvier 2021. 

Pour participer à l’action collective : 
www.menardmartinavocats.com.

Le Centre d’hébergement Élisabeth-Lafrance de Sorel-Tracy fait partie des 118 CHSLD visés par 
une action collective autorisée le 23 janvier dernier. Photothèque | Les 2 Rives ©

JEAN-PHILIPPE 
MORIN 
jpmorin@les2rives.com
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FAITS DIVERS

Un sexagénaire passera quatre ans à l’ombre 
pour une agression sexuelle sur une adolescente
Un homme de 69 ans devra purger les 
quatre prochaines années en prison pour 
avoir agressé sexuellement une 
adolescente de 12 ans. 

C’est la sentence qu’a rendue le juge Marc-
Nicolas Foucault le 29 janvier, au palais de 
justice de Sorel-Tracy, envers Jean Morin. Le 
juge a donc plutôt penché vers la suggestion 
de la Couronne, qui demandait cinq ans. La 
défense réclamait la peine minimale, soit un 
an de prison. « La sentence doit refléter la 
gravité du crime. Le Tribunal souhaite que 
la fin des procédures permette à [la victime] 
de se rebâtir », a indiqué le premier magis-
trat, en prononçant sa sentence. 

En juillet 2021, Jean Morin, en état 
d’ébriété, a eu une relation sexuelle avec une 
adolescente de 12 ans. Le 18 septembre der-
nier, au terme d’un procès, il a été déclaré 
coupable. Il nie toujours les faits, même qu’il 
a brisé une de ses conditions de remise en 
liberté en communiquant avec la famille de 
la victime. 

La procureure de la Couronne,  
Me Geneviève Beaudin, a concédé deux fac-
teurs atténuants, soit que M. Morin a été un 
actif pour la société puisqu’il a toujours tra-

vaillé et qu’il n’a pas d’antécédent judiciaire. 
Sauf que selon elle, les facteurs aggravants 
dépassaient lar gement les facteurs atté-
nuants dans cette affaire. « Le jeune âge de la 
victime (12 ans) et la grande différence d’âge 
doivent jouer dans la balance. […] Il faut 
noter la nature des gestes et la violence utili-
sée. Selon le témoignage de la victime, il lui a 
maintenu les bras et mis la main sur sa bou-
che pour l’empêcher de crier. Ce sont des 
gestes intrusifs qui touchent à la dignité de la 
victime », a-t-elle plaidé lors des représenta-
tions sur sentence. 

Me Beaudin a aussi parlé du refus clair 
de la victime et des conséquences « dévas-
tatrices » des gestes. « Monsieur nie les ges-
tes, mais il n’a pas porté le jugement en 
appel. Il rejette le blâme sur la famille. Il a 
brisé ses conditions en communiquant 
avec la famille. Il n’y a aucune preuve de 
réhabilitation, soit aucune démarche pour 
tenter de comprendre ce qui l’a poussé à 
poser le geste ou sur sa consommation 
d’alcool ce soir-là », a-t-elle énuméré. 

De son côté, l’avocat de Jean Morin, 
Me Christian Crevier, a fait référence à plu-
sieurs reprises à un rapport sexologique 
produit après le jugement faisant état entre 
autres d’un faible risque de récidive de son 
client. « Ce n’est pas le genre d’individu qui 

a passé sa vie dans un bar avec un mode de 
vie non conforme. […] Monsieur a 69 ans, 
bientôt 70, il n’a pas d’antécédent et il tra-
vaille à temps partiel. Depuis octobre, il a 
cessé de consommer », a-t-il plaidé. 

Des témoignages poignants 
La victime et sa mère ont tenu à s’adresser au 
juge Marc-Nicolas Foucault avant qu’il ne 
rende sa sentence. Elles l’ont fait par des let-
tres écrites qui ont été lues par la procureure 
de la Couronne, Me Geneviève Beaudin. 

« Depuis l’agression, je ne suis plus à l’aise 
de marcher seule. […] Je me suis sentie tra-
hie. Ça me prend beaucoup de temps pour 
faire confiance aux hommes. J’étais absente 
à 50 % des périodes à l’école et quand j’étais 
là, je n’étais pas capable de me concentrer. 
J’ai fait des crises d’anxiété en classe et je suis 
quotidiennement envahie par les images de 
l’agression. J’ai eu des pensées suicidaires et 
j’ai été hospitalisée en pédopsychiatrie. […] 
J’ai perdu toute confiance en moi », a écrit la 
victime dans sa lettre. 

La mère de cette dernière a également tenu 
à s’adresser au juge : « J’ai eu des idées suici-
daires. Je voulais me faire du mal pour enlever 
les souffrances à ma fille. Je me sens impuis-
sante devant cette situation et je me demande 
si ma fille va pouvoir passer à autre chose. Je 

ressens beaucoup de culpabilité parce que je 
n’ai pas pu protéger mon enfant. À son âge, 
elle n’est pas supposée vivre tout ça. » 

En plus de cette sentence de quatre ans, 
Jean Morin est enregistré comme délinquant 
sexuel pendant 20 ans. Il a dû fournir un 
échantillon de son ADN et il lui sera interdit, 
à sa sortie de prison, de s’approcher à 2 km de 
la résidence de la victime pendant cinq ans.

Jean-Philippe Morin | Les 2 Rives

Jean Morin, 69 ans, a écopé d’une peine de 
quatre ans de prison le 29 janvier, au palais  
de justice de Sorel-Tracy.  
Photothèque | Les 2 Rives ©
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Un homme de 22 ans arrêté pour 
des crimes à caractère sexuel
Les enquêteurs de la Sûreté du Québec  
du poste de la MRC Pierre-De Saurel  
ont procédé, le 22 décembre dernier,  
à l’arrestation d’un homme de 22 ans  
de Sorel-Tracy, relativement à des 
infractions à caractère sexuel envers  
des victimes âgées de moins de 18 ans  
au moment des événements. 

Christopher Messier Courville a comparu le 
23 décembre 2023, puis en janvier 2024 au 
palais de justice de Sorel-Tracy. Il fait face à des 
accusations notamment d’agression sexuelle, 
de séquestration, d’harcèlement criminel, de 
voies de fait, d’extorsion et de menaces. 

Les événements se seraient déroulés entre 
juin 2021 et décembre 2023 à Sorel-Tracy 
alors que le suspect était en relation avec des 
victimes d’âge mineur. Selon la SQ, l’enquête 

tend à démontrer que le suspect aurait pu 
faire d’autres victimes. 

Puisque plusieurs victimes ont été identi-
fiées, la structure de gestion des enquêtes sur 
les crimes en série (GECS), coordonnée par 
la Sûreté du Québec, a été déployée. Il s’agit 
d’une structure de commandement unifié au 
sein de laquelle les services de police québé-
cois travaillent en partenariat afin d’identi-
fier rapidement les crimes commis par des 
prédateurs et de procéder à leur arrestation. 
Cette coordination provinciale permet donc 
une mise en commun des ressources policiè-
res et vise à mieux protéger les victimes. 

La Sûreté du Québec rappelle qu’en tout 
temps, le public peut également transmettre 
des informations de façon confidentielle à la 
Centrale de l’information criminelle de la 
Sûreté du Québec au 1 800 659-4264. J.-P.M.

FAITS DIVERS

Victime d’une fraude de 6500 $, 
une Soreloise appelle à la vigilance

Une dame de Sorel-Tracy a été victime 
d’une fraude par téléphone, la semaine 
dernière. Effarouchée par les criminels  
qui lui ont soutiré 6500 $, elle demande 
aux gens de faire preuve de vigilance  
pour éviter que les malfrats fassent 
d’autres victimes.  

La femme n’a pas voulu dévoiler son iden-
tité, préférant conserver l’anonymat, alors 
qu’un sentiment de honte l’habitait toujours 
quelques jours après les événements.  

La victime, qui se dit d’un âge avancé,  a 
souligné d’entrée de jeu le professionna-
lisme des criminels, qui prétendaient être un 
employé de la Banque Nationale et d’un ser-
vice de police. « Dimanche, à 14 h 30, le télé-
phone a sonné chez moi. Sur l’afficheur, 
c’était écrit Banque Nationale. La fille m’a dit 
que j’avais été fraudée dans un magasin 
Walmart à Québec. Elle me passe ensuite un 
sergent qui s’occupe du dossier. Il s’est pré-
senté comme étant Pierre Morin, en don-
nant même son numéro d’immatriculation. 
Il m’a confirmé la situation et il m’a dit qu’il 
préparait un dossier pour fraude à mon 
nom », détaille la femme.  

La situation est devenue saugrenue lors-
que l’homme au bout du fil – le soi-disant 
policier – a demandé à la femme de laver 
ses cartes débit et crédit pour ensuite les 

mettre dans une enveloppe et y inscrire le 
numéro cinq. « Il m’a demandé ça parce 
que j’étais supposément la cinquième vic-
time de l’arnaqueur. Après, il m’a demandé 
de mettre ça dans ma boite aux lettres. J’ai 
donc tout fait ce qu’il m’a demandé », relate 
la victime.  

« Le monsieur était assez convaincant! Je 
pensais vraiment que c’était un sergent. […] 
Il me donnait même des informations sur la 
supposée fraudeuse, une jeune femme de 
Québec », s’exclame la victime. 

Par la suite, l’arnaqueur a demandé à la 
dame son NIP. Heureusement, cette der-
nière ne les connaissait pas par cœur. « Je ne 
m’en sers pratiquement jamais. Il a com-
mencé à insister et m’a demandé de n’en 
parler à personne. C’est à ce moment que j’ai 
allumée. J’ai demandé de l’aide à mon gar-
çon pour qu’il téléphone à la police de Sorel-
Tracy pendant que j’étais au téléphone avec 
le faux policier », explique-t-elle. Une fois la 
discussion terminée, des policiers de la 
Sûreté du Québec (SQ) sont arrivés et ils ont 
ouvert une enquête pour fraude.  

Entre-temps, les malfaiteurs ont pris les 
cartes dans la boite aux lettres et ont dépensé 
6500 $ dans des commerces de Sorel-Tracy. 
Au grand dam de la SQ, la victime n’a pas vu 
les fraudeurs ni leur véhicule.  

Prudence 
Heureusement, la Soreloise se fera rem-
bourser le montant subtilisé. Néanmoins, 
elle vit beaucoup de stress depuis les événe-
ments. « Je demande aux gens de faire atten-
tion. J’ai été naïve, mais d’habitude, je ne suis 
pas de même. Le vrai policier m’a dit que ce 
devait être des professionnels », admet-elle. 

Le corps de police rappelle que les frau-
deurs ont recours à des stratagèmes variés 
pour soutirer de l’argent aux personnes 
âgées. Ils profitent de la vulnérabilité en 
jouant avec leurs émotions. Finalement, la 
SQ souligne l’importance de toujours vali-
der l’identité de la personne avant de faire 
confiance à quiconque.

Alexandre Brouillard | Les 2 Rives

La SQ rappelle de ne jamais remettre de 
l’argent à une personne avant d’avoir validé son 
identité. Photo depositphotos.com
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Réconfortant malgré tout

Dix-sept mille (17 000), deux fois plus qu’en 2020, ont fait appel à 
La Traversée, un service de prévention du suicide, l’an dernier. 
Une personne sur trois dans la MRC. Ce n’est pas rien!  

Qui ne connaît pas une personnalité publique, parent ou connais-
sance qui est passé à l’acte? La Semaine de prévention du suicide 
réveille toujours en moi le souvenir de gens de mon entourage qui 
se sont enlevé la vie. Ce qui me laisse sans mots. 

J’ai longtemps pensé, pour mieux accepter leur geste, qu’il était le 
choix lucide et final de chacun. Leur souffrance, leur angoisse 
devaient être si lourdes à porter qu’ils n’ont vu que la mort comme 
porte de sortie pour s’en libérer. Et pourtant! 

J’avais tout faux. Je le sais aujourd’hui. Voilà des décès soudains et 
brutaux qui ne sèment qu’incompréhension, chagrin, culpabilité et 
remords chez les survivants. D’autres options existent. 

Elles exigent d’avoir les oreilles grand ouvertes. De savoir déco-
der les signes qu’une personne tourmentée lance consciemment ou 
pas. Surtout de vaincre notre peur ou notre déni face à la nécessité 
d’aborder clairement la question avec la personne que l’on soup-
çonne en mal de vivre. 

Mais il faut aussi avoir les mots pour le dire. Ils ne viennent pas 
toujours spontanément. Heureusement, un organisme communau-
taire comme La Traversée existe. Il dispense des activités de sensi-
bilisation destinées aux proches et il compose avec ceux qui ne 
trouvent plus le ressort nécessaire pour se battre seuls, car stressés 
outre-mesure par les difficultés de la vie qui les frappent indépen-
damment de leur âge, sexe ou situation socio-économique.  

Il est évident que plusieurs de nos concitoyens se sentent malme-
nés par la vie. Car la région vit aussi son lot de suicides, mais on n’en 
divulgue plus le nombre comme avant. Prévention l’exige. Pourtant, 
ils ont besoin d’être entendus et accompagnés. Et cela repose aussi 
sur nos épaules. 

Il ne faut surtout pas se défiler. On peut notamment les diriger 
vers La Traversée. Ou encore, s’ils ont déjà vécu des problèmes de 
santé mentale, vers le Groupe d’entraide l’Arrêt-Court qui peut les 
recevoir chaque jour. 6920 personnes l’ont fréquenté l’an dernier. 
Preuve indéniable de sa raison d’être! 

Bien sûr, les optimistes – dont je suis grâce à mon père – sont pri-
vilégiés. Ils ont certes plus de chances de s’en tirer. Mais le préalable 
pour tous à pouvoir comprendre, accompagner et stimuler le goût 
de vivre des autres est certes de prendre soin de sa propre santé 
mentale. Un incontournable!  

Santé mentale Québec Pierre-De Saurel peut guider vers une vie 
plus satisfaisante et épanouissante malgré les écueils rencontrés. 
Trouver l’équilibre entre les divers aspects de sa vie sociale, physi-
que, mentale, économique, spirituelle et émotionnelle serait la clé! 
Ainsi propose-t-il des activités à cet effet. Un vrai gym pour la santé 
mentale! Plusieurs l’ont compris. Près d’un millier de personnes l’ont 
fait l’an dernier! 

Voilà trois organismes essentiels à notre quête d’un mieux-être 
quel que soit notre état d’esprit. 

Oui, la vie est chaotique avec ses hauts et ses bas. Cette semaine 
nous convie à les reconnaître et à se donner les moyens de les vivre 
autrement. Mieux vaut prévenir que mourir, le dit si bien La Traver-
sée. On n’est plus seul pour y arriver. C’est ce qui est réconfortant!

OPINION

Dans la région, les activités de la pêche sont 
synonymes avec Sainte-Anne-de-Sorel et la 
pêche blanche n’y fait pas exception. Avant 
l’ouverture de la voie maritime du Saint-
Laurent, à la fin des années 1950, la glace 
n’était pas brisée pour le passage des navires 
commerciaux. Jadis, la glace était assez 
épaisse pour y pêcher un peu partout dans les 
îles et il était même parfois possible de traver-
ser le fleuve à pied! Aujourd’hui, malgré la cir-
culation maritime et les températures plus 
chaudes, il est toujours possible de faire de la 
pêche sur la glace à Sainte-Anne-de-Sorel. 
Voici une photographie prise à l’hiver 1975 lors 
d’un tournoi de pêche organisé par 
l’Association de Chasse et pêche. 
(SHPS – P027, S10, SS8, SSS1, D1)
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Entretien avec une poubelle

Oui, je sais, je sais, les poubelles  
n’existent plus, ce sont des bacs  
bleus, verts, bruns ou noirs  
qu’on utilise, mais malgré  
tout, j’en ai encore une  
chez moi, en plastique, et  
comme elle se sentait seule,  
j’ai pensé que je pouvais lui  
piquer une petite jasette.  
Quand on est fou… 

Journaliste : Salut! Je suis journaliste et 
j’aimerais vous interviewer. 
Poubelle : Journaliste? Aïe, j’ai tu une poi-
gnée dans le dos? 
J : Non, sur les côtés. 
P : Très drôle. Mais tu sauras que je suis très 
sélectif dans ma collecte d’entrevues.   
J : Qu’auriez-vous aimé faire dans la vie? 
P : Aller à l’université pour avoir mon bac. 
J : On m’a dit que vous aviez été marié? 

P : Oui, et ma conjointe était du genre à res-
ter toujours à la maison. Je l’appelais mon 
ordure ménagère. 
J : Et elle s’appelait comment? 
P : Elizabeth Barbara Isabelle 
J : Et vous avez divorcé? 
P : Oui, elle émettait un peu trop de biogaz 
et j’ai dû finalement signer une décharge. 
J : Vous allez souvent magasiner, m’a-t-on 
dit. 
P : Oui, je vais régulièrement à l’Éco-centre 
d’achat. 
J : D’où vous êtes, vous pouvez voir la télé du 
voisin. Des films que vous avez appréciés? 
P : J’aime plutôt les films trash, mais j’ai bien 
apprécié Le père Noël est une ordure. Ou 
encore le film de Blanche Neige et la scène 
quand la vilaine reine demande : « Oh! 
Miroir, dis-moi qui est la poubelle? » 
J : J’imagine que vous aimez aussi la chan-
son Ce soir je serai la poubelle pour aller 
danser... Ah! Ah! Ah!. Euh bon, passons. 
P : Oui. Celle-là tu peux la jeter. 
J : Y a-t-il des vedettes à la télé que vous 
aimez particulièrement? 
P : Yves Corbeille, peut-être. 
J : Suivez-vous le hockey? 
P : Je peux panier que j’aime le basketball. 
J’ai bien aimé les Thrashers d’Atlanta, dans 

le temps et j’aime beaucoup l’éboueur du 
Canadien. 
J : Les joueurs du Canadien, vous voulez dire. 
Des choses que vous trouvez désagréables? 
P : Des couches pleines, des sacs verts pas 
attachés, des kleenex usagés... 
J : Vous avez quand même eu une belle vie? 
P : J’ai toujours pensé que je menais une  
vie d’ange. 
J : Quel avenir vous réserve-t-on selon 
vous? 
P : Là, je suis vidé. Je manque beaucoup 
d’énergie renouvelable. J’ai pensé me recy-
cler, mais bof… Je sais que je n’en ai plus pour 
longtemps, que je vais me retrouver dans les 
pages des avis de déchets et qu’on va m’enter-
rer dans un site d’enfouissement. Mais si on 
met sur le bord de la rue, puis-je être sûr que 
les vidangeurs vont me ramasser? 
J : Une anecdote en terminant? 
P : Savais-tu que l’on doit mon nom à 
Eugène Poubelle, préfet à Paris de 1883 à 
1896? Il a décidé de signer le 24 novembre 
1883 un arrêté obligeant les Parisiens à ras-
sembler leurs ordures dans des récipients de 
bois garnis de fer blanc (authentique). 
J : Et bien à la revoyure, monsieur poubelle. 
P : Pas de problème, je serai toujours fidèle 
au… compost.

Le journaliste Stéphane Fortier s’entretient 
cette semaine avec une poubelle! 
Photo Jean-Philippe Morin | Les 2 Rives ©

Le loisir public modernisé

On apprenait la semaine  
dernière que le conseil municipal  
de Sorel-Tracy changera le nom  
du Service des loisirs en Service  
du loisir et milieu de vie. Anecdotique? 
Peut-être pas. En fouillant un peu dans  
le Cadre de référence qu’il a adopté le 
22 janvier, on voit que le conseil municipal, 
pour ce qui est du loisir public, vient  
de faire un saut quantique qui le  
propulse à l’avant-garde des villes  
du Québec. Prometteur.  

J’ai un biais quand il s’agit du monde 
municipal. On n’y passe pas 20 ans sans 
s’intéresser à son évolution dans la société 
québécoise. Je donne de l’importance au 
sens de l’action municipale, à ce qu’il repré-
sente, à ce qu’il peut changer dans nos vies. 
Jouant de plus en plus leur rôle de gouver-
nements de proximité, les municipalités 
exercent une véritable influence sur la 
société parce qu’elles sont des acteurs 
majeurs de notre environnement démo-

cratique. Mais il y a une condition à cela : 
elles doivent vouloir le faire et assumer 
pleinement les changements que cela 
impose dans leur façon d’interagir avec 
leurs citoyens et avec leurs partenaires. 

Démocratique? Il s’agit donc des 
citoyens. Une petite phrase, dans ce nou-
veau Cadre de référence, explique l’orienta-
tion que la Ville veut prendre en matière de 
loisir public. « Le loisir municipal est aussi 
un terreau fertile pour l’expression démo-
cratique et la participation citoyenne. » 
Des activités organisées par des organis-
mes de la communauté ou par les citoyens 
eux-mêmes, avec le soutien de Ville, auront 
plus d’impact encore sur la qualité de vie  
et sur les milieux de vie, selon le Cadre  
de référence. 

Traditionnellement, les loisirs munici-
paux offraient des services : des infrastruc-
tures, des événements, des activités. On 
s’adresse à des clients, presque à des specta-
teurs. Sorel-Tracy nous offre une tout autre 
perspective en valorisant la contribution du 
loisir public au mieux-être de la collectivité, 
à la santé des individus et de la commu-
nauté. On s’adressera donc dorénavant aux 
citoyens. La différence entre « clients » et 
« citoyens »? L’engagement et la participa-
tion active des individus membres de la 
communauté. La Ville ne négligera pas son 
rôle de chef de file en loisir public, mais elle 

veut confirmer sa posture de collaboratrice 
et de facilitatrice.  

Avec son nouveau Service du loisir et 
milieu de vie, la Ville de Sorel-Tracy propose 
une approche communautaire du loisir, une 
approche qui place au centre le milieu de vie. 

Les services que peut offrir une ville ne 
sont pas infinis. La Ville propose un nou-
veau contrat social à ses partenaires com-
munautaires et à ses citoyens pour qu’ils 
deviennent encore plus des acteurs du loisir.  

Ce nouveau cadre de référence redéfi-
nira les partenariats de la Ville avec les 
organismes qui animent le territoire. Ces 
organismes devront s’adapter à ces change-
ments de perspectives et accepter le parte-
nariat qui leur sera offert et les nouvelles 
responsabilités qui leur incomberont. Les 
citoyens aussi. 

Incidemment, reconnaissant et assumant 
son rôle de ville-centre, Sorel-Tracy propose 
de poursuivre la coopération intermunici-
pale déjà engagée depuis quelques années 
avec les autres municipalités de la MRC de 
Pierre-De Saurel.   

Comme la Politique de développement 
social et celle de la culture à la MRC, ce 
cadre de référence en loisir public de la 
Ville de Sorel-Tracy confirme la portée  
de l’action municipale sur notre territoire, 
au profit des citoyennes et citoyens que 
nous sommes.

DENIS 
MARION 
Chroniqueur 
dmarion@gestionalterego.com

OPINION 

Chronique humoristique

STÉPHANE 
FORTIER 
sfortier@les2rives.com

Des représentants de diverses universités 
québécoises seront de passage au Cégep de 
Sorel-Tracy le 7 février 2024, de 11 h à 13 h, 
afin de s’entretenir avec les étudiants et leur 
en apprendre davantage notamment sur la 
vie universitaire, les programmes offerts, les 
conditions d’admission et les particularités.  

Quoique cette journée d’information 
s’adresse principalement aux personnes étu-
diantes, les portes du Cégep seront ouvertes 
au public ou encore aux personnes sur le 
marché de l’emploi qui aimeraient poursui-
vre des études universitaires.  

Parmi les universités présentes : Univer-
sité de Sherbrooke, Université Laval, McGill, 
Université du Québec, Université de Mont-
réal, Université du Québec à Trois-Rivières, 
Université du Québec à Montréal, École de 
technologie supérieure (ÉTS).  

Le stationnement sera gratuit pour la 
durée de l’événement. J.-P.M.

EN BREF
La tournée universitaire 
revient au Cégep  
de Sorel-Tracy

Photothèque | Les 2 Rives ©
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Baisse de de la population à Sorel-Tracy

Le maire exhorte les Sorelois à rester positifs
Le dernier décret de la population  
indique qu’à Sorel-Tracy, en 2024,  
on enregistre 244 habitants de moins  
par rapport à 2023, soit une baisse de 
0,7 % de la population. Le maire Patrick 
Péloquin tenait à réagir à cette situation 
lors de la dernière séance du conseil 
municipal du 22 janvier.  

Il a tenu à rassurer ceux qui s’inquiétaient de 
cette baisse de population. « C’est un peu 
normal pour une population vieillissante, a-

t-il mentionné d’entrée de jeu. Pour qu’une 
population augmente dans une municipa-
lité, il faut qu’elle soit dynamique, il faut faire 
du développement économique, qu’il y ait 
de la création d’emplois », poursuit celui qui 
promet que de belles annonces en cette 
matière seront à l’ordre du jour en 2024.  

Tout cela c’est bien beau, mais le maire a 
aussi rappelé qu’il faut des logements pour 
accueillir de nouveaux résidents. « Créer 
de l’emploi est une chose, mais si nous 
n’avons pas d’endroit pour les accueillir, 
cela ne fonctionnera pas », souligne Patrick 
 Péloquin, qui en profite pour parler du 

projet domiciliaire L’Archipel qui amènera 
750 unités de logement.  

Pour lui, il est aussi important de créer 
un milieu de vie stimulant. « C’est la com-
munauté qui va faire en sorte que les gens 
vont être attirés par une ville et y faire leur 
vie. Ça prend un lieu qui est beau, sain, 
 respectueux de l’environnement, agréable  
à vivre. Ça prend des infrastructures de 
 loisirs pour accueillir les jeunes familles 
qui vont vouloir s’épanouir chez nous.  
Ça prend une vie culturelle riche en évé -
nements, en célébrations. Le message doit 
en être un positif, un message d’espoir, 

qu’on regarde vers l’avant pour savoir  
où l’on va, pour montrer qu’on y croit », 
affirme le maire. 

Ce dernier a parlé d’une campagne de 
marketing territoriale afin de promouvoir la 
région à l’extérieur. Des détails seront 
d’ailleurs dévoilés le 31 janvier prochain. « Il 
faut que les gens découvrent, soient curieux 
de savoir ce qui se passe chez nous et com-
ment on est prêt à les accueillir. Cela prend 
un message porteur et la volonté d’obtenir 
les Jeux du Québec en est un bon exemple et 
surtout, il faut rester positif », de conclure le 
maire de Sorel-Tracy. 

Stéphane Fortier | Les 2 Rives

ACTUALITÉ
Échos du conseil municipal de Sorel-Tracy

Déneigement, sécurité et développement domiciliaire au menu

La séance du conseil municipal du 
22 janvier dernier a mis certains sujets  
sur la sellette à Sorel-Tracy. 

Il convient de mentionner tout d’abord 
qu’une consultation publique aura lieu le 
lundi 12 février prochain, 18 h à l’hôtel de 
ville à propos du développement domici-
liaire appelé Projet L’Archipel qui devrait 
ajouter 760 nouvelles portes. « Nous ferons 
cette consultation publique avec le Service 
de l’urbanisme et nous procéderons à une 
projection de la carte du projet dans son 
ensemble. Ce développement se fera entre la 
rue des Muguets, le chemin Saint-Roch et le 
boulevard de Tracy », a rappelé Olivier 
Picard, le conseiller du quartier numéro 1.   

Sécurité  
Lors de la période de questions, une 
citoyenne a réclamé des dos d’âne sur la rue 
des Jacinthes où, affirme-t-elle, les auto -
mobilistes ne respectent pas les signaux 
d’arrêt obligatoire et la limite de vitesse. La 
citoyenne s’inquiète pour la sécurité des 
enfants dans ce secteur.  

« La moyenne est de 39 km/h sur la rue 
des Hirondelles, ce qui est tout à fait accep-
table, mais sur la rue des Muguets, on a 
enregistré des vitesses de 62 km/h dans une 
zone de 40 km/h », a noté Olivier Picard, 
conseiller du quartier numéro 1.  

« Dans la ville, nous n’avons pas de dos 
d’âne parce qu’il y a énormément de 
demandes et on aurait des dos d’âne dans à 
peu près toutes les rues de la ville avec tou-
tes les demandes qu’on a eues. Nous avons 
quand même des parrains et marraines de 
secteurs et avec la Sûreté du Québec, il y a 
des opérations policières qui peuvent être 
effectuées. Il y a toujours des gens qui ne res-
pectent pas les limites de vitesse et c’est sou-

vent des gens qui vivent dans ces quartiers 
qui ne le respectent pas », a répondu le 
maire Péloquin.  

Vitesse  
Par ailleurs, le conseiller du quartier 
numéro 4, Jocelyn Mondou a souligné des 
plaintes qui lui avaient été formulées en lien 
avec la vitesse, notamment sur le chemin 
Sainte-Anne, entre les rues Boucher et Guè-
vremont. Il a notamment demandé une sur-
veillance policière accrue, en plus qu’un 
analyseur de vitesse soit installé sur le che-
min Sainte-Anne, direction centre-ville.  

Toujours en matière de sécurité, la con-
seillère du quartier numéro 8, Dominique 
Ouellet, a justifié la résolution demandant 
au ministère des Transports et de la Mobilité 
durable, l’installation de bollards de protec-
tion afin de sécuriser une portion de la piste 
cyclable du chemin des Patriotes. « La 
vitesse sur le chemin des Patriotes et le con-
tournement par la droite des véhicules qui 
ralentissent ou s’immobilisent pour effec-
tuer un virage à gauche mettent la vie des 
cyclistes en danger », a-t-elle spécifié.  

Déneigement 
Deux citoyens du secteur du Vieux-Sorel 
ont déploré le déneigement qui laisse à dési-
rer suite aux dernières chutes de neige. Les 
citoyens ont notamment parlé des trottoirs. 
« Les trottoirs ne sont pas déneigés systéma-
tiquement, a répondu le maire de Sorel-
Tracy, Patrick Péloquin. Il y a aussi des 
opérations de soufflage que l’on ne fait pas 
systématiquement non plus après chaque 
bordée de neige. » 

Comité de démolition  
Juste avant a séance régulière, le comité de 
démolition siégeait et il a accueilli favorable-
ment la demande de démolition du bâti-
ment principal et du garage privé du 487, 
boulevard Fiset. On parle ainsi de l’érection 
de quatre habitations unifamiliales, compre-
nant 10 logements chacune sur les terrains 
avoisinants. Le demandeur doit procéder à 
la démolition en deçà de 12 mois à partir de 
la séance du 22 janvier.   

Un Service des loisirs adapté 
En matière de loisirs, le conseil municipal a 
adopté un cadre de référence afin d’adapter 
son rôle et sa mission aux réalités modernes 
du territoire à desservir et il a été décidé que 
le nom du Service des loisirs devienne le 
Service du loisir et milieu de vie.  

« Mais c’est plus que cela, nous dit 
 Dominic Brassard, directeur du Service des 
communications à la Ville de Sorel-Tracy. 
On parle également d’un changement 
d’approche. Nous voulons encourager  
la participation des organismes et des 
citoyens, nous voulons qu’ils soient parties 
prenantes des projets, des activités. Nous 
souhaitons faciliter l’implication des gens. 
De plus, si les citoyens, les organismes veu-
lent organiser un événement, ils pourront 
contacter le Service des loisirs qui peut les 
aider dans leur démarche et cela sera vala-
ble toute l’année. » 

Cour d’école embellie 
Par ailleurs, le conseil municipal a égale-
ment appuyé l’initiative du comité pour 
l’embellissement et l’amélioration de la 
cour de l’école Laplume. La Ville, en colla-
boration avec le Centre de service scolaire, 
avait elle-même déjà investi en ces lieux, 
définis comme étant un parc-école, afin d’y 
implanter une patinoire multifonctionnelle 
disponible tant pour les élèves que pour la 
population en général en dehors des heu-
res de classe.  

Nouveau camion incendie 
Finalement, la Ville de Sorel-Tracy a octroyé 
un contrat pour l’acquisition d’un camion 
autopompe pour le Service de protection et 
d’intervention d’urgence pour la somme de 
1 369 965 $. C’est l’entreprise Camions Carl 
Thibault qui a obtenu le contrat comme 
plus bas soumissionnaire. 

Le conseil municipal de la Ville de Sorel-Tracy a dû rassurer les citoyens en matière de sécurité 
routière lors de la dernière séance régulière du 22 janvier.   
Photo Stéphane Fortier | Les 2 Rives ©

STÉPHANE 
FORTIER 
sfortier@les2rives.com
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ACTUALITÉ

Régie intermunicipale de l’aqueduc Richelieu-Yamaska

Un quiproquo crée des tensions entre municipalités
L’entretien de la station de surpression  
et de chloration de la Régie 
intermunicipale de l’aqueduc  
Richelieu-Yamaska, située sur le  
chemin des Patriotes à Sainte-Victoire-
de-Sorel, a dernièrement été négligé. 
Mais à qui revient la faute? Une chose  
est sûre, elle nécessitera d’importants 
investissements dans les  
prochains mois. 

En septembre 2023, lorsque l’inspecteur de 
Sainte-Victoire-de-Sorel a quitté ses fonc-
tions, l’entretien de la station située sur le 
chemin des Patriotes a été délaissé. Pendant 
plusieurs semaines, la pression n’était plus 
vérifiée ainsi que l’apport en chlore. De plus, 
selon certaines personnes interrogées par 
notre journaliste, ladite station aurait été 
mal entretenue, si bien que d’importants 
investissements de mise à niveau devront 
être réalisés prochainement. 

À la fin de l’été 2023, Saint-Ours avait 
noté une diminution du taux de chlore dans 
l’eau. De nombreuses discussions ont suivi 
concernant la responsabilité, créant des ten-
sions entre Saint-Ours et Sainte-Victoire-
de-Sorel. Rappelons que Saint-Robert, 
Yamaska et Sainte-Anne-de-Sorel sont éga-
lement membres de la Régie. 

À qui la responsabilité? 
Jointe par le journal concernant le qui -
proquo, la directrice générale de Sainte-
Victoire-de-Sorel, Stéphanie Dumont, a 
répondu d’emblée que la station et le ter-
rain appartiennent à la Régie. Elle croit 
donc que son entretien revient à la Régie.  

« C’est un immeuble qui traite l’eau et qui 
a une vocation intermunicipale. Je ne peux 
donc pas assumer 100 % des responsabilités 
de l’eau qui sort de là parce que Saint-Ours 
aussi en bénéficie. […] Je ne peux pas 
envoyer un employé opérer un immeuble 
qui ne nous appartient pas. Il peut toutefois 
être employé par la Municipalité et la Régie 
en même temps, mais il faut quand même 
que la Régie assume la responsabilité des 
opérations dans son propre bâtiment », a-t-
elle expliqué. L’eau qui transite à cette station 
arrive de Sorel-Tracy et est acheminée à 
Sainte-Victoire-de-Sorel et à Saint-Ours. 

Selon Mme Dumont, la répartition des 
tâches était peut-être floue dans le passé 
entre la Municipalité et la Régie. « Quand 
la direction de la Régie a changé, des in -
formations étaient à clarifier », a-t-elle 
soutenu. À l’époque, le directeur général  
de Sainte-Victoire-de-Sorel, Michel St-
Martin, était également directeur de la 
Régie. Le poste est actuellement occupé 
par la directrice générale de Saint-Robert, 
Nathalie Lussier. 

Jusqu’à tout récemment, ladite station était 
entretenue par un employé victoirien. Une 
information validée par Stéphanie Dumont. 
« Je pensais qu’il facturait à la Régie et la 
Régie pensait que moi j’avais une entente 
avec lui. Les deux, on a été dans le néant. […] 
Quand l’employé est parti, on a dû se poser la 
question et on s’est rendu compte qu’il y a eu 
une mésentente », a-t-elle mentionné. 

Néanmoins, dans certaines éditions des 
Plumes en 2023, le journal mensuel de la 
Municipalité, les tâches de réparation et 
d’entretien des services d’aqueduc et d’égouts 
apparaissent à la fiche de l’ex-inspecteur 
municipal, Daniel Coutu. 

« Parfois, les vieilles affaires roulent et on 
ne se pose pas de questions. Mais là, il y a des 
changements de personnel et on doit 
s’asseoir et clarifier tout ça », a mentionné 
Stéphanie Dumont, admettant que la Régie 
et Saint-Ours n’ont pas la même interpréta-
tion de la situation. 

La réponse dans de vieilles résolutions? 
Lorsque confronté aux propos de Stéphanie 
Dumont, le vice-président de la Régie et 
maire de Saint-Robert, Gilles Salvas, a 
répondu que l’entretien de la station du che-
min des Patriotes est plutôt sous la respon-
sabilité de Sainte-Victoire-de-Sorel, selon 
des résolutions adoptées il y a plusieurs 
années. « C’est clair et net, les résolutions ont 
été faites lors de la fusion de Saint-Pierre, il 
y a plus de 20 ans. C’est à chaque branche de 
nommer un responsable. Pour Yamaska et 
Saint-Robert, c’est l’inspecteur de Saint-
Robert qui a été nommé. Pour Sainte-Vic-
toire et Saint-Ours, c’était l’inspecteur de 
Sainte-Victoire », a-t-il rappelé, soutenant 
que Sainte-Victoire-de-Sorel a manqué à 
son devoir dans ce dossier. 

« Dans une résolution, c’est écrit noir sur 
blanc, proposé et secondé, que l’inspecteur 
de Sainte-Victoire s’occupe de la station. Ils 
doivent produire des factures et les envoyer 
à la Régie pour qu’elle les partage entre 
Sainte-Victoire et Saint-Ours », a-t-il ajouté.  

Le maire de Saint-Ours, Sylvain Dupuis, 
appuie les propos de Gilles Salvas. 

« Depuis la nuit des temps, c’est un 
employé de Sainte-Victoire qui vérifiait la 
chloration, a-t-il assuré. Cet employé est 
parti. On a constaté qu’il manquait du 
chlore dans l’eau, on a donc levé le flag. On 
s’est rendu compte aussi que cette unité 
nécessitait des investissements impor-
tants. Clairement, Saint-Ours et Sainte-
Victoire devront s’entendre pour mettre ça 
à jour. À la fin, on est une Régie. C’est une 
erreur administrative qui leur [Sainte- 
Victoire-de-Sorel] appartient. » 

« Dans ce dossier, tout le monde l’a 
échappé. Qui est le premier? On ne le sait 
pas. On est partenaires là-dedans et on doit 
s’entendre », a ajouté Sylvain Dupuis. 

Pour le moment, un mandat a été donné 
à une firme spécialisée pour connaître l’état 
de la station au coût d’environ 13 000 $, 
selon Gilles Salvas. Ce dernier a prévenu 
que d’autres travaux s’élevant à plusieurs 
milliers de dollars seront sans doute néces-
saires ce printemps. « Selon moi, il y a eu un 
laisser-aller à cette station », a conclu le vice-
président de la Régie.  

Sainte-Victoire-de-Sorel se positionne 
Lors d’une séance ordinaire, en novembre, le 
conseil municipal de Sainte-Victoire-de-
Sorel a adopté à l’unanimité une résolution 
tenant sur deux pages intitulée « Régie inter-
municipale d’aqueduc Richelieu-Yamaska, 
demandes pour la station de surpression ».  

Cette longue résolution permet de saisir 
les volontés de la Municipalté concernant 
la station située sur le chemin des Patriotes. 
Le conseil demande notamment à la Régie 
de prendre la responsabilité de cette station 
de surpression. 

Aussi, Sainte-Victoire-de-Sorel y indique 
qu’elle met fin à son contrat pour la gestion 
de l’eau potable au terme du mois et qu’elle 
se dégage des responsabilités relatives à la 
gestion de l’eau potable sur son territoire. 

Finalement, la Municipalité affirme 
qu’elle payera sa part des coûts d’exploita-
tion et d’opération de la station ainsi que sa 
part des coûts en immobilisation pour la 
réfection de la station.

Alexandre Brouillard | Les 2 Rives

La station de surpression et de chloration de la Régie intermunicipale de l’aqueduc Richelieu-
Yamaska située sur le chemin des Patriotes à Sainte-Victoire-de-Sorel nécessitera d’importants 
investissements en 2024. Photo capture d’écran
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Le maire de Sainte-Victoire-de-Sorel visé par un vote de blâme

Le quiproquo à la Régie intermunicipale 
de l’aqueduc Richelieu-Yamaska (voir 
texte en page 12) a divisé le conseil 
municipal de Sainte-Victoire-de-Sorel.  
Si bien que le maire Michel Aucoin s’est 
fait écarter du conseil d’administration  
de la Régie. La situation a culminé  
avec un vote de blâme en éthique  
et déontologie à son égard. 

Le 4 décembre dernier, lors d’une séance 
ordinaire du conseil municipal de Sainte-
Victoire-de-Sorel, le conseiller au poste 
numéro 4, Martin Cournoyer, a déposé un 
vote de blâme contre le maire, Michel 
Aucoin, en vertu du code municipal. Le 
dépôt du document a été approuvé à l’una-
nimité par les conseillers présents. 

Joint par le journal, M. Cournoyer a été 
avare de commentaires, préférant gérer la 
« mésentente » avec le conseil et le principal 
intéressé. Il a néanmoins affirmé que le 
maire ne « bougeait pas » dans le dossier de 
la Régie et qu’un « code d’éthique se doit 
d’être respecté ». « Il y a une problématique 
de gouvernance à Sainte-Victoire », a-t-il 
néanmoins divulgué. 

Un vote de blâme condamne un acte ou 
une prise de décision, ou leur absence, de la 
part d’un élu. 

Certaines personnes jointes par notre 
journaliste ont confié que le conseil munici-

pal de Sainte-Victoire-de-Sorel est divisé et 
que les actions de Martin Cournoyer pour-
raient être motivées par l’ambition d’être élu 
maire aux prochaines élections en 2025. 
Questionné à ce sujet, le conseiller munici-
pal a assuré que ses gestes posés envers le 
maire n’ont pas de lien avec une course 
éventuelle à la mairie. « Nous sommes tous 
imputables de nos gestes. Concernant la 
mairie, j’ai déjà dit publiquement que j’étais 

intéressé, mais je ne sais pas quand. Je ne 
veux pas m’embarquer dans des ragots », a-
t-il commenté. 

Lors de la même séance, le 4 décembre, 
Michel Aucoin a aussi été écarté du comité 
de la Régie par le conseil, et ce, à l’unani-
mité. Le conseil municipal considère 
notamment que l’exécution du travail 
effectué dans la dernière année n’est pas 
satisfaisante. Le lendemain, le maire avait 

apposé son veto sur la résolution, ce qui 
avait pour effet de la suspendre jusqu’à  
la prochaine séance. La résolution est reve-
nue à l’ordre du jour le 11 décembre, à une 
séance extraordinaire, et les conseillers 
l’ont de nouveau adoptée, et ce, défini -
tivement. M. Aucoin a été remplacé par  
les conseillers Michel Roy et François 
 Cournoyer (substitut).  

Michel Aucoin n’a pas retourné les 
nombreux appels de notre journaliste.  

Plusieurs milliers pour un consultant  
en gestion du personnel 
Le 11 décembre, le conseil municipal a 
mandaté pendant un an Raynald Mercille, 
un consultant en gestion de personnel et  
en relations de travail, pour obtenir son 
expertise concernant la gestion efficace des 
ressources humaines de la Municipalité. 
Ses services coûteront 18 000 $ en 2024 à 
Sainte-Victoire-de-Sorel. 

Stéphanie Dumont explique qu’un avocat 
était autrefois engagé « à la pièce » pour des 
mandats en ressources humaines, ce qui 
coûtait plus que 18 000 $ par année. « Les 
besoins en ressources humaines augmen-
tent à la Municipalité », a-t-elle précisé, 
ajoutant que M. Mercille est aussi conseiller 
en éthique.  

De son côté, Martin Cournoyer a affirmé 
qu’il y avait un lien direct entre l’embauche 
du consultant et la situation entourant le 
maire de Sainte-Victoire-de-Sorel. 

Alexandre Brouillard | Les 2 Rives

Le maire de Sainte-Victoire-de-Sorel, Michel Aucoin. Photo Simon Ménard
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Louis Latraverse intègre l’équipe du 
député Jean-Bernard Émond
Retraité depuis 2020 à la Ville de  
Sorel-Tracy où il a été directeur des 
communications pendant 17 ans, Louis 
Latraverse saute à pieds joints dans un 
nouveau défi. Il se joint à l’équipe du 
député caquiste Jean-Bernard Émond  
à titre de conseiller politique. 

Il prend donc la place de Jean-Patrick Brady, 
qui, après trois ans aux côtés de Jean-Bernard 
Émond, relèvera de nouveaux défis profes-
sionnels à compter du 31 janvier prochain.  

Louis Latraverse sera présent au bureau 
du député, situé sur la rue du Roi à Sorel-
Tracy, les lundis et mardis. Il sera en charge 
des dossiers municipaux, économiques et en 
transport. Raphaëlle Guilbault et Sophie 
Giguère demeurent également attachées 
politiques du député. 

« J’ai toujours eu à cœur le service aux 
citoyens au-delà de la partisanerie ou de 
l’idéologie politique. Je m’occuperai princi-
palement des relations avec les municipali-
tés, les entreprises et les organismes de 
développement économique. Lors de mes 
discussions avec Jean-Bernard Émond, j’ai 
découvert chez lui une conviction profonde 
et un engagement sincère à travailler en col-
laboration avec tous ceux qui investissent 

temps et énergie pour le mieux-être de 
notre communauté », a écrit le principal 
intéressé sur la plateforme LinkedIn. 

Malgré qu’il ait pris sa retraite en 2020, 
M. Latraverse est toujours demeuré actif, 
que ce soit comme rédacteur ou à titre  
de consultant en communications. Il a 
d’ailleurs collaboré sur plusieurs textes ou 
chroniques dans le journal Les 2 Rives au 
cours des dernières années. J.-P.M.

Louis Latraverse est le nouveau conseiller 
politique de Jean-Bernard Émond. 
Photo gracieuseté

La Ville de Sorel-Tracy lance une infolettre pour les citoyens
La Ville de Sorel-Tracy lance une toute 
nouvelle infolettre destinée aux citoyens. 
Cette dernière sera envoyée directement 
par courriel de façon ponctuelle aux 
personnes inscrites à la liste d’envoi.  
La première édition de l’infolettre est 
prévue pour la semaine du 5 février. 

L’infolettre traitera de différents sujets concer-
nant la Ville de Sorel-Tracy, tels que les actua-
lités, les activités offertes, les grands projets, les 
chantiers importants et les dates à retenir. 

Ce nouvel outil a été mis sur pied à la suite 
du sondage « Aidez-nous à mieux vous 

informer » qui s’est déroulé en ligne en octo-
bre 2023. L’objectif de ce questionnaire était 
de sonder les citoyens à propos des moyens 
qu’ils utilisent pour se tenir au courant  
des activités municipales et d’identifier les 
meilleures façons pour les rejoindre. 

Au total, 374 personnes ont répondu aux 
questions. Un des éléments qui est ressorti 
de ce sondage est le fait que plus d’un répon-
dant sur quatre a mentionné que la Ville 
devrait se doter d’une infolettre. Les ré -
ponses obtenues ont également permis 
d’apprendre que la population s’intéresse 
particulièrement aux thématiques suivan-

tes : les travaux, les grands projets, de même 
que les spectacles et les événements. 

Il est possible de s’inscrire à la liste d’envoi au 
www.ville.sorel-tracy.qc.ca/infolettre. J.-P.M.

Pour s’inscrire à l’infolettre, il faut se rendre sur le site Web de la Ville de Sorel-Tracy. 
Photo gracieuseté



M
ardi 30 janvier 2024  -  Les 2 Rives  -  15



16
  -

  L
es

 2 
Ri

ve
s  

-  
M

ar
di

 30
 ja

nv
ie

r 2
02

4
AFFAIRES

Les inscriptions au Défi 
OSEntreprendre 2024 
ouvertes jusqu’au 12 mars
La SADC Pierre-De Saurel et 
Développement économique  
Pierre-De Saurel (DÉPS) invitent les 
nouveaux entrepreneurs à déposer leur 
candidature à cette 26e édition du Défi 
OSEntreprendre d’ici 12 mars 2024 à 16 h.  

Le Défi OSEntreprendre est un grand 
mouvement québécois qui fait rayonner 
annuellement les initiatives entrepreneu-
riales des entrepreneurs en démarrage avec 
son volet Création d’entreprise, des entre-
preneurs au cheminement inspirant avec 
son volet Réussite inc. et des modèles 
d’approvisionnement d’ici avec son volet 
Faire affaire ensemble. 

OSEntreprendre permet, depuis plu-
sieurs années, de mettre en lumière la créa-
tivité, l’audace et l’engagement des jeunes et 
des entrepreneurs à travers tout le Québec. 
Tous les critères d’admissibilité, ainsi que la 
liste des catégories et des prix spéciaux, sont 
accessibles en ligne sur osentreprendre.que-
bec. Une activité de reconnaissance couron-
nera les lauréats à l’échelon local (MRC de 
Pierre-De Saurel) et régional (Montérégie) 
en avril prochain. 

Afin de vérifier l’admissibilité des projets 
et d’épauler les participants dans la rédaction 
de leur dossier de mise en candidature, les 
personnes intéressées à participer au Défi 
OSEntreprendre peuvent communiquer 
avec la responsable locale, Lise  Gauthier de 
la SADC Pierre-De Saurel au 450 746-5595, 
poste 226 ainsi que Mondher Othman, con-
seiller aux entreprises au Développement 
économique Pierre-De Saurel au 450 742-
5933, poste 236.  

Et à Contrecœur? 
Le Service de développement économique 
de la MRC de Marguerite-D’Youville invite 
également les nouvelles entreprises de Con-
trecœur s’étant lancées en affaires au cours 
de la dernière année et la communauté 
entrepreneuriale à participer aux activités 
offertes dans le cadre de la 26e édition du 
Défi OSEntreprendre. 

D’abord, il sera possible de rencontrer es 
nouveaux entrepreneurs de Calixa-Lavallée, 
Contrecœur et Verchères lors d’un événe-
ment organisé par Rues Principales Verchè-
res et le Quartier des Affaires, en partenariat 
avec la MRC de Marguerite-D’Youville et la 
Caisse Desjardins des Patriotes, le mercredi 
21 février, à 18 h, au Centre multifonction-
nel de Contrecœur. L’inscription gratuite est 

obligatoire sur le site Web d’Eventbrite 
« Soirée Desjardins 2024 ». 

La communauté entrepreneuriale est 
également conviée à assister à la 26e édition 
du gala local du Défi OSEntreprendre le 
mardi 26 mars, à 17 h, au Centre commu-
nautaire de Verchères. Lors de la soirée, on 
procédera au dévoilement des entreprises 
ayant commencé leurs activités pendant la 
dernière année dans la région et qui se sont 
démarquées dans chacune des catégories 
déterminées par le concours. L’inscription 
gratuite est aussi obligatoire sur le site Web 
d’Eventbrite « Gala du Défi OSEntrepren-
dre 2024 – section locale ». 

Pour connaître tous les détails et critères 
d’admissibilité ou pour s’inscrire d’ici le 
12 mars 2024, on se rend sur le site Web du 
Défi OSEntreprendre. Pour des questions, 
on communique avec la SDE de la MRC de 
Marguerite-D’Youville au 450 583-3303. 

S.F. et J.-P.M.

Lise Gauthier, de la SADC Pierre-De Saurel, 
est disponible pour les entrepreneurs voulant 
remplir un formulaire d’inscription.  
Photo Simon Ménard

Mondher Othman, conseiller du 
Développement économique Pierre-De 
Saurel, peut conseiller les entreprises pour les 
inscriptions au Défi OSEntreprendre.  
Photo Philippe Manning

Le Défi OSEntreprendre local de l’an dernier, pour la MRC de Marguerite-D’Youville, a eu lieu au 
Bistro V de Varennes. Photo Simon Lanciault
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La Coop de Solidarité-Santé de 
Contrecœur agrandit ses activités

La Coopérative de Solidarité-Santé de 
Contrecœur a accueilli la population dans 
ses nouveaux locaux le 13 janvier dernier. 
L’événement marquait l’inauguration de sa 
nouvelle acquisition située au 4889, Marie-
Victorin à Contrecœur, une bâtisse voisine 
de son adresse principale au 4915. 

Les membres du conseil d’administration, 
les élus, les employés et les citoyens étaient 
présents pour visiter les nouveaux locaux. 
C’est un projet totalisant près d’un million 
de dollars qui a été célébré. 

L’agrandissement a permis d’accueillir le 
Centre Orthopédique et de Stomie de Sorel, 
la thérapeute en relation d’aide complémen-
taire Josée Lavergne, et a triplé la superficie 

du Centre de Physiothérapie Champagne. 
De plus, cela a offert la possibilité au Groupe 
de médecine familiale (GMF) de Contre-
cœur d’accueillir une infirmière clinicienne 
supplémentaire, ainsi qu’une physiothéra-
peute. Chantal Dubuc, directrice générale 
de la Coop, est en pourparlers avec d’autres 
professionnels de la santé pour combler les 
quatre bureaux restants. 

Lors de cette soirée, La présidente Josée 
Dumais a souligné l’implication d’Investis-
sement Québec ainsi que de la MRC de 
Marguerite-d’Youville sans qui la réalisation 
de ce projet n’aurait pu se faire. De plus, un 
12e médecin de famille se joindra à l’équipe 
en début d’année 2024. 

J.-P.M.

Xavier Barsalou-Duval (député fédéral), Josée Dumais (présidente), Chantal Dubuc (directrice 
générale) et Michel Poirier (MRC de Marguerite-d’Youville). Photo gracieuseté

AFFAIRES



18
  -

  L
es

 2 
Ri

ve
s  

-  
M

ar
di

 30
 ja

nv
ie

r 2
02

4

Né à Saint-Joseph-de-Sorel en 1945, 
Roger Frappier en a parcouru du chemin 
pour se rendre où il est présentement. 
Cinquante ans plus tard, le producteur  
de films continue toujours de vivre  
son rêve. Entrevue avec un homme 
passionné, qui n’est pas  
près d’arrêter.

Dès l’âge de 6 ans, Roger Frappier a été 
mis en contact avec le cinéma au Théâtre 
Sorel. Sa tante y travaillait et le laissait 
voir des films dans les loges les samedis 
et les dimanches. « Je n’avais pas de télé à 
la maison, alors j’ai été en contact avec le 
grand écran avant le petit écran », raconte 
l’homme de 78 ans.

Lorsqu’il avait 16 ans, en 1961, il a pris 
l’autobus en direction de Montréal pour 

aller voir, au Théâtre Alouette, West Side 
Story, une comédie musicale. « En reve-
nant à Sorel, la tête accotée dans la fenêtre 
de l’autobus, je me suis dit : "c’est ça que 
je veux faire dans la vie". La projection 
de ce film a été l’élément déclencheur », 
admet-il.

Peu de temps après, Roger Frappier a 
quitté Sorel pour étudier en sciences poli-
tiques au Collège Sainte-Marie à Mon-
tréal. Il est ensuite allé étudier le cinéma à 
Londres vers la fin des années 60. « J’ai été 
très chanceux d’avoir comme professeur 
le grand cinéaste anglais Lindsay Ander-
son qui faisait le film if à ce moment. 
J’ai pu y participer comme étudiant », se 
remémore-t-il.

De retour au Québec au début des 
années 70, M. Frappier a fait quelques 
documentaires, puis il s’est envolé vers les 
États-Unis pour devenir assistant au film 
Nashville en 1974, où il est devenu ami 
avec le directeur et producteur Robert 
Altman. « Ç’a été une très grande com-
préhension des plateaux, du tournage, de 
la fiction. »

Même s’il avait pu rester à Los 
Angeles pour poursuivre sa 

carrière, le Josephois est 
tout de même revenu au 
Québec avec un grand 
bagage d’expérience. « Je 
voulais plus être pro-
ducteur que réalisateur. 
Comme réalisateur, tu 
fais un film par quatre 

ans, alors que 
m o i , 

j’avais de l’énergie pour en faire quatre par 
année, ricane-t-il. Alors c’est comme ça que 
j’ai créé un studio de cinéma à l’intérieur de 
l’ONF [Office national du film]. »

Alors employé de l’ONF, il quitte pour 
fonder Max Films en 1986, la même année 
qu’il produit Le déclin de l’empire améri-
cain, le film qui le fait voir aux yeux du 
grand public. 

Roger Frappier est toujours le président 
de Max Films aujourd’hui. Il a pu produire 
des films comme Un zoo la nuit (1987), 
Jésus de Montréal (1989) avec Denys 
Arcand ainsi que son premier grand suc-
cès populaire, Ding et Dong le film (1990).

C’est toutefois du film Cosmos (1996) 
dont il parle avec le plus de fierté. « J’ai 
voulu asseoir le cinéma québécois dans 
une nouvelle génération. […] À l’époque, 
j’ai réuni trois femmes et trois hommes 
pour réaliser le film. Je voulais avoir la 
parité. Ç’a été une aventure extraordi-
naire. C’était les premiers pas de cette 
nouvelle génération de réalisateurs dans 
un film collectif  », mentionne-t-il avec 
fierté, en nommant les réalisateurs Denis 
Villeneuve, André Turpin, Jennifer 
Alleyn, Manon Briand, Marie-Julie Dal-
laire et Arto Paragamian. Ce film a d’ail-
leurs été choisi pour représenter le Canada 
aux Oscars, en plus d’être en nomination 
aux prix Génie et cité à Cannes. 

Sa collaboration avec Denis Villeneuve 
a continué par la suite avec notamment 
Un 32 août sur terre (1998). « Ce qui est 
extraordinaire avec Denis, c’est qu’on était 
tous les deux aux Oscars il y a deux ans. 
Il avait 10 nominations pour Dune et moi 
12 pour The Power of the Dog. Deux p’tits 
gars du Québec avec 22 nominations, 
c’était extraordinaire », se réjouit-il.

Hommage au Gala Québec Cinéma
Le 10 décembre dernier, le Gala Québec 
Cinéma tenait sa 25e édition sur les ondes 
de Noovo. Roger Frappier a cocréé ce gala 
en 1999 et il était présent ce soir-là.

« Ce soir, pour le 25e, celui à qui nous 
devons la création du Gala est avec 
nous dans la salle. Grand bâtisseur du 
cinéma québécois qui célèbre ses 50 ans 
de carrière. Il a entre autres produit 
Le déclin de l’empire américain et La 
grande séduction, il a fait rayonner 
les films d’ici partout dans le monde, 
aux Oscars, à Cannes, à Venise, et ce 
soir, il est ici, chez nous, à Pointe-
Saint-Charles (rires). Merci pour 
tout M.  Frappier », a mentionné 
l’animateur Jay Du Temple, en poin-
tant Roger Frappier, sous les chauds 
applaudissements des personnes 
présentes dans la salle qui se sont 
levées d’un trait pour le saluer. Roger 
Frappier s’est dit touché par cette 
attention. « C’est venu me chercher 

parce que c’est du monde qui fait le même 
métier que moi », témoigne-t-il.

Il mentionne avoir créé ce gala puisqu’il 
en avait assez que le cinéma québécois 
ne soit pas reconnu à sa juste valeur. « Je 
voulais qu’on reconnaisse l’excellent tra-
vail qui se fait ici. Les prix qu’on gagne 
à Toronto, ça n’a aucune influence au 
Québec. Imagine : j’ai gagné la Bobine 
d’or pour Ding et Dong le film (remis au 
film avec le plus d’entrées enregistrées au 
Canada) alors que le film n’a jamais été 
diffusé au Canada anglais! » raconte-t-il.

Deux films en cours
Même après 50 ans de carrière, une 
soixantaine de films, séries ou documen-
taires produits ainsi qu’une dizaine de 
films réalisés, Roger Frappier n’est pas 
près d’arrêter.

« Le métier que je fais, je peux conti-
nuer de le faire parce que ce n’est jamais 
la même histoire, jamais le même défi, 
jamais le même monde, jamais les mêmes 
lieux de tournage. Par exemple, j’ai fait 
deux films au Vietnam. Pour The Power of 
the Dog, on a fait des recherches au Mon-
tana et on a tourné en Nouvelle-Zélande. 
J’ai fait deux films dans l’Arctique. Il y a 
aussi eu le tournage de La grande séduc-
tion sur l’île avec une population qui a fait 
partie du film. Mon métier m’apporte des 
expériences multiples dans la continuité, 
c’est unique! Chaque film est un grand 
moment de vie. »

M. Frappier a d’ailleurs dévoilé ses 
deux projets en cours. « Je travaille sur 
une adaptation du roman d’Henning 
Mankell, Les chaussures italiennes. Ce 
sera tourné dans des pays nordiques. 
Ce sera donc une nouvelle expérience, 
avec du nouveau monde. […] J’ai aussi 
acquis les droits du roman L’Orange-
raie de Larry Tremblay. On développe 
ça avec un jeune cinéaste jordanien, on 
va le tourner dans les pays arabes. Dans 
mes deux prochaines productions, je vais 
donc me transporter entre les pays nor-
diques et les pays arabes, c’est tout un 
programme devant moi avec deux films 
complètement différents, mais ce sont 
des sujets qui me passionnent. »

Et à 78 ans, compte-t-il arrêter bientôt? 
« Je pense qu’on m’arrêtera un jour avant 
que j’arrête moi-même! Ça me nourrit, ça 
me garde en vie. Je pourrais prendre ma 
retraite, lire des livres et regarder la télé, 
mais j’aime mieux mettre des éléments 
créatifs ensemble, trouver le bon monde 
pour le faire, trouver du financement, 
voyager… Je pense que je suis un nomade 
et non un sédentaire et le cinéma me per-
met de vivre ce côté nomade à travers la 
planète. Comme c’est un métier qui se 
renouvelle, c’est comme mon université 
permanente », conclut-il.

Une passion née à Sorel-Tracy

Roger Frappier, 50 ans de carrière cinématographique

JEAN-PHILIPPE
MORIN
jpmorin@les2rives.com

CULTURE

Roger Frappier est 
fier de la carrière qui 
l’a mené de Saint-
Joseph-de-Sorel 
jusqu’aux plus grands 
studios de tournage 
aux États-Unis.
Photo Sam Kamiri
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Du 4 au 10 février 2024 se déroule la 
34e  Semaine de prévention du suicide, 
une initiative de l’Association québécoise 
de prévention du suicide (AQPS). Avec le 
thème « Mieux vaut prévenir que mou-
rir  », celle-ci vise à mettre en lumière 
toute l’importance de la prévention et 
souhaite encourager la population qué-
bécoise à parler de cet acte irréversible 
qui ne devrait jamais être une option 
pour mettre fin à la souffrance. 

POURQUOI EN PARLER?
Oser avoir une telle discussion avec un 
proche peut certes générer un malaise, 
mais ce simple geste peut tout changer 
pour celui ou celle qui vit de la détresse. 
Et rappelez-vous que parler du suicide 
n’aggravera pas la situation et n’encou-
ragera pas le passage à l’acte. Il s’agit au 
contraire d’une excellente façon de pré-
venir celui-ci. En posant la question, en 
partageant vos inquiétudes et en vous 
intéressant à la personne, vous pouvez 
l’aider à se sentir moins seule.

UN PROCHE VOUS INQUIÈTE?
Si un membre de votre entourage a changé 
de comportement, s’isole ou semble sans 
cesse découragé, par exemple, et que 

vous ne savez pas comment aborder la 
question avec lui, visitez le oseparlerdu-
suicide.com. Vous y trouverez notamment 
des conseils pour entamer le dialogue 
ainsi qu’une foule de renseignements 
pour mieux comprendre la détresse et 
savoir comment y répondre.

VOUS PENSEZ AU SUICIDE?
Si vous envisagez le suicide, n’hésitez sur-
tout pas à demander de l’aide. Vous pou-
vez entre autres vous rendre au suicide.
ca pour communiquer avec des interve-
nants qualifiés selon la méthode qui vous 
convient le mieux (textos, appels télépho-
niques, clavardage). Le service d’aide 
professionnel est confidentiel et 
disponible en tout temps.

MOBILISONS-NOUS!
Chaque jour, trois Québécois  
ou Québécoises se suicident. 
Pour contribuer à changer les choses, 
vous pouvez par exemple offrir l’épingle  
«  T’es important-e pour moi  » à vos 
êtres chers, partager des messages 
de prévention en utilisant le mot-clic  
#OseParlerDuSuicide, ou participer à des 
activités de sensibilisation. À go, parlons 
du suicide!

Le suicide, il FAUT en parler!

Semaine de prévention du suicide
DU 4 AU 10 FÉVRIER 2024
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Semaine de prévention 
du suicide

Une Semaine de prévention du suicide fort chargée pour La Traversée

Le Centre de crise et de prévention du 
suicide La Traversée à Sorel-Tracy s’avère 
un organisme de premier plan lorsque 
vient le temps de souligner la Semaine  
de prévention du suicide, laquelle, cette 
année, aura lieu du 4 au 10 février. 

En effet, le directeur général Sylvain Dupuis 
et toute son équipe seront fort actifs au 
cours de cette semaine importante en 
matière de sensibilisation. On pourra parti-
ciper aux nombreuses activités organisées 
par La Traversée et les nombreux partenai-
res. « Nous voulons rejoindre tous les 
publics au cours de cette semaine », indique 
d’abord Sylvain Dupuis. 

Et cela commence avec une vidéo qui 
sera diffusée sur les réseaux sociaux, réalisée 
avec la collaboration de l’animatrice Suzie 
Beaudoin, bien connue dans le milieu des 
affaires, histoire de faire la promotion des 
services auprès de la population et des 
entreprises et de faire de la prévention au 
niveau psychosocial. D’ailleurs, incidem-
ment, plusieurs entreprises sollicitent l’orga-
nisme pour des ateliers de sensibilisation.  

Mieux vaut prévenir que mourir; c’est sous 
ce thème que quatre ateliers seront offerts à 
partir du 31 janvier. Un premier atelier trai-

tera du phénomène suicidaire et de la toxi-
comanie (31 janvier). Un deuxième atelier 
démystifiera les mythes et réalités sur le sui-
cide en faisant le lien avec la situation d’un 
proche (2 février). Le troisième traitera du 
deuil et comment le surmonter (12 février) 
et finalement, le quatrième nous apprendra 
comment prendre soin de sa santé mentale 
positivement (14 février). Ces ateliers sont 
présentés gratuitement de 13 h 30 à 15 h à 
La Traversée. 

Des commerces et  
entreprises partenaires  
Plusieurs commerces et entreprises partici-
peront à cette semaine de sensibilisation. Le 
10 février, l’entreprise Rising Kings Tatoua-

ges, Perçage, Barbier et Distribution Mauve 
Passion de Sorel-Tracy proposent aux gens 
de se faire tatouer un Point Virgule, une 
coupe de cheveux et/ou de barbe et de faire 
les ongles BLEU. « Le Point Virgule se veut 
un symbole de sensibilisation dans la lutte 
contre la dépression et le suicide et en faveur 
d’une meilleure santé mentale », explique 
Sylvain Dupuis qui est fier d’avoir pu asso-
cier plusieurs partenaires à cette Semaine de 
prévention du suicide. 

« Nous nous sommes aussi associés à 
11 restaurateurs qui, à la remise de la fac-
ture, donneront à la clientèle un dépliant de 
la Traversée indiquant les coordonnées et 
tous les services de notre organisme. La 
région de Sorel-Tracy a embarqué et nous 

en sommes très heureux », d’ajouter 
M. Dupuis, qui rappelle que la prévention 
du suicide est l’affaire de tous. 

Des chiffres qui parlent 
La présence d’un organisme tel que La Tra-
versée est devenue primordiale au fil des ans. 
L’inflation, les pertes d’emplois, l’augmenta-
tion des taux d’intérêt se sont avérés des fac-
teurs de stress des plus présents au cours des 
dernières années. « Personne n’est invulnéra-
ble à un état dépressif et aucune tranche d’âge 
n’est épargné », nous dit Sylvain Dupuis.  

Pas moins de 25 % des 35-55 ans ont eu 
recours aux services de la Traversée au cours 
de la dernière année. Un autre 25 % touche 
les 24 ans et moins. Les autres tranches d’âge 
comme les 24-35 ans et les plus de 55 ans 
comptent parmi les autres utilisateurs des 
services de l’organisme. De fait, près de 
17 000 personnes ont fait appel aux services 
de La Traversée l’année dernière, dont 
12 000 appels téléphoniques. « Ces chiffres 
sont similaires à l’année précédente et cette 
année-là, les chiffres avaient doublé », de 
rappeler Sylvain Dupuis. 

Pour les personnes qui ont besoin d’aide 
on peut composer le 450 746-0303 pour un 
support téléphonique 24/7 ou aller sur le site 
www.cpslatraversee.ca. L’organisme est situé 
au 120, chemin Sainte-Anne à Sorel-Tracy.

Stéphane Fortier | Les 2 Rives

L’équipe de La Traversée est toujours prête à répondre aux demandes d’aide afin de passer au 
travers de moments plus difficiles. Photo gracieuseté 
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Semaine de prévention 
du suicide

Retrouver son autonomie et briser la solitude
Le Groupe d’entraide en santé  
mentale L’Arrêt-Court est un  
joueur important dans le domaine  
de la santé mentale à Sorel-Tracy  
puisqu’il fait une place à des gens  
qui sont trop souvent oubliés, soit  
des personnes vivant ou ayant  
vécu des problèmes de santé  
mentale importants, sévères  
et persistants. 

Les personnes bénéficiant des services de 
L’Arrêt-Court peuvent être, par exemple, 
diagnostiquées TDAH, peuvent devoir vivre 
avec la schizophrénie ou encore la bipola-
rité. « Je n’aime pas parler de problémati-
ques, je vois cela de façon différente. Je 
préfère employer le mot état. Ce sont des 
personnes à part entière qui ont juste besoin 
que nous les écoutions, que nous les aidions 
à cheminer dans la vie », mentionne Natha-
lie Brunelle, directrice générale de L’Arrêt-
Court.   

Il va de soi que la majorité des bénéficiai-
res des services de l’organisme ont un suivi 
médical. « Nous sommes là justement pour 
éviter qu’ils retournent à l’aile psychiatrique 
de l’hôpital », spécifie Mme Brunelle. 

Des activités 
L’Arrêt-Court offre une panoplie de moyens 
aux bénéficiaires pour se distraire, oublier 
leur situation, les faire se sentir comme tout 
le monde. « On les aide à devenir autono-
mes par les arts, des ateliers de croissance 
personnelle et autres activités diversifiées 
comme la thérapie avec des animaux. Cela 
les amène à reprendre le pouvoir sur leur vie 
et permet de les intégrer dans la société », 
poursuit-elle. 

Les activités de L’Arrêt-Court contri-
buent certes à amenuiser les risques, pour 
les personnes qui en sont susceptibles, de 
succomber à une dépression sévère. « Il peut 
arriver qu’une de ces personnes s’isole et le 
fasse trop longtemps, se coupe de la société 
et qu’elle ne voit plus rien de positif dans sa 
vie. Nous sommes là pour qu’elles voient les 
choses positivement, pour que leur santé 
mentale soit vue de façon positive », fait 
remarquer Mme Brunelle.  

Avant la pandémie, il est arrivé qu’une 
personne fréquentant L’Arrêt-Court mette 
fin à sa vie, mais pas depuis ce temps. « Mais 
l’isolement demeure la grande bête noire. 
Les gens ne prennent pas assez soin d’eux et 
il faut qu’ils aillent chercher de l’aide. La 
dépression sévère est l’une des difficultés 
que peuvent vivre les gens ici, mais je vous 

dirais que personne, nulle part, n’est à l’abri. 
Ici, nous mettons tout en œuvre pour qu’ils 
soient bien, pour éviter que les idées noires 
trouvent leur aboutissement, pour ne pas 
qu’ils aillent au bout de leurs idées noires », 
croit Nathalie Brunelle. 

L’Arrêt-Court accueille en 20 et 30 per-
sonnes par jour. Ils sont souvent référés par 
le CISSS ou d’autres organismes, mais ils 
peuvent aussi avoir entendu parler du 

Groupe par d’autres personnes. L’année der-
nière, L’Arrêt-Court a aidé pas moins de 
6920 personnes, soit par le biais d’écoute 
téléphonique ou en présentiel. « Depuis 
l’épisode de la COVID, on a dû agrandir nos 
installations », indique Mme Brunelle. 

Pour en savoir plus sur les services  
du Groupe d’entraide en santé mentale 
L’Arrêt-Court, on se rend sur www.groupe 
dentraidelarretcourt.com.

Stéphane Fortier | Les 2 Rives

Des membres de l’équipe du Groupe d’entraide en santé mentale L’Arrêt-Court. De gauche à droite 
(debout et derrière) : Nathalie Brunelle, directrice générale et intervenante, Maryse Champagne, 
Monique Savignac, Katerine Collette et Caroline Latour. Photo Stéphane Fortier | Les 2 Rives ©   
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Besoin d’aide pour vous 
ou pour un proche?
Voici un répertoire d’organismes locaux et de ressources qui œuvrent en prévention du 
suicide et en santé mentale (liste non exhaustive) : 

•  La Traversée, Centre de crise et de prévention du suicide : 450-746-0303 
•  Santé Mentale Québec – Pierre-De Saurel : 450-746-1497 
•  Le Vaisseau d’Or (soutien aux familles et proches) : 450-743-2300 
•  Groupe d’entraide l’Arrêt-Court : 450-743-6071 
•  Centre de transition Perceval : 450-746-1860  
•  L’Héberge du Grand Héron (hébergement de personne avec problématique en santé 

 mentale) à venir en 2023 : 450-742-0183 
 

Plus largement, il y a les services connexes de travailleurs de rue et intervenants pour les 
personnes en situation d’itinérance :  

•  Travail de rue (Maison des jeunes de Sorel) : 450-846-1283 
• La Porte du Passant (accueil et écoute par des intervenants) : 450-743-4803 
•  Le Carrefour jeunesse-emploi (soutien à l’autonomie personnelle et sociale dans le cadre 

de la difficulté à intégrer le marché du travail et/ou les études) 450-743-1441 
 

Le CISSS de la Montérégie-Est vous rappelle qu’il y a aussi ces lignes téléhoniques à 
votre disposition : INFO-SOCIAL 811, option 2 ou Accueil psychosocial : 1 833 771-3716.  

Vous pouvez également consulter le site Web de l’Association québécoise de prévention 
du suicide : commentparlerdusuicide.com/semaine-de-prevention-du-suicide/
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Semaine de prévention 
du suicide

Pour voir la santé mentale positivement
Pour prendre soin de sa santé mentale, il 
existe plusieurs outils et l’un de ceux-là 
consiste à fréquenter l’organisme Santé 
mentale Québec Pierre-De Saurel. 

Si son premier objectif est de faire la promo-
tion de la santé mentale auprès de la popula-
tion en général et de montrer le bon côté de 
la santé mentale, elle le fait surtout en pro-
mouvant la prévention par le biais d’une 
grande variété de cours et activités, un vérita-
ble coffre à outils. « Quand les gens enten-
dent les mots santé mentale, ils pensent 
automatiquement à problèmes alors que la 
santé mentale, c’est en nous et cela peut être, 
au contraire, positif », nous dit Nathalie Des-
marais, directrice générale et intervenante 
chez Santé mentale Québec Pierre-De Saurel.  

Mais encore faut-il en prendre soin. Et 
c’est en utilisant les outils prônés par l’orga-
nisme que l’on peut cultiver sa santé men-
tale. « Quand on parle de santé, on ne 
s’arrête souvent qu’à la santé physique. Les 
gens s’inscrivent au gym, par exemple, pour 
se mettre en forme. Mais la santé mentale est 
tout aussi importante et nous, nous sommes 
un peu un gym pour la santé mentale », 
compare Mme Desmarais.  

Depuis la pandémie, plus de personnes 
fréquentent l’organisme, font appel à leurs 
services et les intervenantes en réfèrent plu-
sieurs aux autres organismes. « Le temps 
d’attente en santé mentale a explosé depuis 
l’épisode de la COVID. Nous pouvons être 
une porte d’entrée, en quelque sorte, un 
complément. Si une personne a simplement 
besoin qu’on lui tienne la main, nous som-
mes là, qu’elle ait un problème de santé 
mentale diagnostiqué ou non. Ce n’est pas 
parce qu’une personne a un problème de 
santé mentale que c’est cela qui la définit. 
On fait fi de la problématique. C’est une 
personne d’abord et avant tout qui a un 
nom, une personnalité, des qualités et des 
défauts. On met l’humain au premier plan, 
mais on est là aussi pour l’écouter », précise 
Nathalie Desmarais.  

Les intervenants chez Santé mentale 
Québec Pierre-De Saurel sont des plus 
attentionnés et aiment les gens qui viennent 
le voir. Pendant la COVID, l’organisme a 
créé un service de suivi individuel, à cause 
du confinement. Tous les membres ont ainsi 
été joints par téléphone, histoire de garder 
un lien.   

L’année dernière, près d’un millier de per-
sonnes ont payé une petite visite à l’orga-
nisme. « Les gens viennent sur une base 

volontaire. Ils peuvent ensuite devenir 
membres moyennant une cotisation et par-
ticiper aux activités que nous offrons », 
explique Nathalie Desmarais. Actuellement, 
Santé mentale Québec Pierre-De Saurel 
compte 300 membres.  

Programmation 
Santé mentale Québec Pierre-De Saurel 
offre une programmation d’activités fort 
variées dans ce gym conçu pour notre bien-
être. On peut y pratiquer des activités telles 
que le Taï chi, des ateliers de peinture, des 
cours en lien avec l’activité physique et, au 
local l’Astuce, il y a même des cafés-rencon-
tres, des groupes de tricot, du partage de 
connaissances et plus encore.  

« Au local l’Astuce, c’est aussi un belle 
façon de briser l’isolement. La sociabilité est 
un bon moyen de prévenir les problèmes de 
santé mentale en se forgeant un tissu social », 
ajoute Paul Drouot, stagiaire chez Santé men-
tale Québec Pierre-De Saurel. De son côté, le 
local Milieu de vie permet aux gens de 
s’adonner à des activités de leur choix. 

L’année dernière, à l’occasion de la 
Semaine de la santé mentale, Nathalie Des-
marais et son équipe ont visité plusieurs ins-
titutions comme des écoles, garderies, 
résidences de personnes âgées et organis-

mes locaux afin de faire connaître leurs ser-
vices. Va-t-elle récidiver cette année? 
« J’aimerais le faire encore en 2024 », 
espère-t-elle.  

En attendant, on peut s’informer sur l’orga-
nisme en écrivant au info@smqpierredesau-
rel.org ou en composant le 450-746-1497.

Stéphane Fortier | Les 2 Rives

Nathalie Genest, intervenante, Nathalie 
Desmarais, directrice générale et intervenante, 
Mona Aussant, enseignante de Taï chi et Paul 
Drouot, stagiaire en éducation spécialisée, sont 
au service des personnes qui ont besoin de voir la 
santé mentale positive comme étant un plus dans 
leur vie. Photo Stéphane Fortier | Les 2 Rives © 
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Film gratuit 
Le jeudi 1er février prochain, dès 17 h 30, 
Accès-région, la structure d’accueil et 
d’intégration pour les nouveaux arrivants 
portée par L’Orienthèque, en collaboration 
avec le Cinéma St-Laurent, invite les gens à 
assister gratuitement à la représentation du 
film Chien Blanc, une réalisation de la Qué-
bécoise Anaïs Barbeau-Lavalette. Le film 
raconte une dure et prenante histoire de 
rédemption impossible sur fond de ten-
sions raciales et de répression policière. 
Une période d’échange se tiendra à la suite 
du film afin de discuter des enjeux, des 
défis et des problématiques auxquels se 
voit encore confrontée la communauté 
Noire. Des prix de présence seront tirés 
parmi les participants. Pour des informa-

tions, on communique avec Evelyne Bel-
lehumeur au 450 730-0181, poste 130 ou 
ebellehumeur@orientheque.ca.  

Conférence gratuite 
La conférence gratuite Le dernier caribou 
de Michel Lebœuf sera présentée au Bio-
phare le dimanche 4 février, à 13 h 30. 
Cette conférence explorera de manière 
approfondie les moyens de protéger les 
milieux naturels auxquels sont liés tous les 
êtres vivants. Le public pourra entendre 
l’expert remettre en question les approches 
conventionnelles et les inciter à réfléchir 
sur des actions concrètes. L’inscription  
en ligne pour la conférence gratuite  
est requise au biophare.com/produit/ 
ledernier-caribou/

BABILLARD COMMUNAUTAIRE

Aide alimentaire : Jean-Bernard 
Émond remet 10 000 $ à des 
organismes locaux

Dans la foulée des 8 M$ supplémentaires 
remis par le gouvernement du Québec  
aux banques alimentaires en décembre 
dernier, le député de Richelieu, Jean-
Bernard Émond, a pigé dans son budget 
discrétionnaire afin de remettre 10 000 $ 
à des organismes offrant de l’aide 
alimentaire dans la région. 

Ces cinq organismes, qui se sépareront le 
montant de 10 000 $, sont le Centre d’action 
bénévole (CAB) du Bas-Richelieu, le 
Groupe d’entraide Sorel-Tracy (Le Geste), la 
Porte du Passant, le Centre communautaire 
de Saint-Roch et le Carrefour Arc-en-ciel de 
Saint-Ours. 

« Malheureusement, les besoins en aide 
alimentaire ne se limitent pas seulement au 
temps des Fêtes. Dès l’annonce du 8 M$ par 
ma collègue [Chantal Rouleau] à la fin du 
mois dernier, j’ai contacté le directeur géné-
ral de Moisson Rive-Sud afin de m’assurer 

que notre région puisse tirer son épingle du 
jeu. Ainsi, je tiens à témoigner ma sincère 
gratitude envers les organismes œuvrant 
dans le domaine de l’aide alimentaire de 
notre comté en offrant un montant addi-
tionnel provenant de mon budget discré-
tionnaire. Leur engagement inlassable à 
servir notre communauté est véritablement 
inspirant. Ces fonds visent à renforcer leurs 
efforts louables et à garantir que personne 
ne soit laissé pour compte dans notre 
 circonscription toute l’année », souligne 
M. Émond via communiqué. 

L’aide supplémentaire de 8 M$ a facilité 
l’acquisition de denrées alimentaires qui ont 
ultérieurement été distribuées dans les 
1200 points de service alimentaire répartis 
à travers le Québec. Dans la circonscription 
de Richelieu, la responsabilité de la remise 
des provisions aux organismes fournissant 
une aide alimentaire a été confiée à Moisson 
Rive-Sud. J.-P.M.

Jean-Bernard Émond a remis 10 000 $ de son budget discrétionnaire à cinq organismes offrant de 
l’aide alimentaire dans la région. Photo gracieuseté
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IMMO | DÉCO | RÉNO

Consultez vos 
professionnels locaux!
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115 CHAMBRES

CHAMBRES  d isponib les  
pour personne âgée et  
jeune retraité, préposée  
disponible, 7j/24h, tout les  
services sont inclus. Plus  
informations 514-619-7820

130 LOFTS

S P E C T A C U L A I R E  l o f t ,  
chauffé, éclairé, meublé  
de luxe, climatisation  
centrale, foyer, table de  
billard, bain tourbillon,  
1300$/mois, libre immé- 
diatement, 1734  Chenal  
du moine, Sainte-Anne.  
R. Noel 450-746-1244.

140 LOGEMENTS
3 1/2

3-1/2 St-François-du-Lac 
bas duplex, nouveaux
planchers, 2 stationne-
ments, déneigé
professionnel. Libre.
795$/mois
514-952-9517 ou
514-992-8009

140 LOGEMENTS
3 1/2

S O R E L - T r a c y .  3 - 1 / 2 ,  
meublé, chauffé, éclairé,  
câble inclus, stationne- 
ment déneigé.  Idéal  
personne seule retraitée,  
65 ans et plus. Non-fu- 
meur. Pas d’animaux.  
L i b r e .  7 2 5 $ / m o i s .     
450-742-7835

150 LOGEMENTS
5 1/2 ET PLUS

5-1/2 à Tracy, 1195$/mois.  
2e étage, 3 chambres fer- 
mées+grand salon,  face  
parc, patinoire, stationne- 
ment déneigé
professionnel. Libre. Réfé- 
rences. 514-952-9517,  
514-992-8009.

400 AMITIÉ / RENCONTRES

CONTACTS et rencontres.  
Service#1 au Québec!  
Conversations, rencontres  
inattendues. Goûtez la dif- 
férence. Appelez:
438-899-7001 ou depuis  
votre cell.: (carré)#6920. 
www.lesseductrices.ca

405 ASTROLOGIE

ANA Médium, spécialiste  
des questions amoureuses  
depuis 25 ans. Le secret  
des rencontres positives,   
réponses précises et da- 
tées. 450-309-0125

410 CONSTRUCTION /
RÉNOVATION

PEINTRE avec carte de  
compétence offre mes ser- 
vices pour résidentiel ou  
commercial. 
RBQ#5610-7311-01
Tél.: 450-521-1487

435 OCCASIONS
D’AFFAIRES

VOUS aimez la vente et  
le public? Une belle oc- 
casion pour vous. À  
vendre route de distribu- 
t i o n  (R i v e - S u d )  d e  
différentes pâtisseries  
(Beignes, produits éra- 
bles et  auttres) .  En  
opération depuis 18 ans.  
Cause de vente: mala- 
die. 514-444-2086

440 OFFRES
D’EMPLOIS

HOMME à tout faire. 30  
ans d’expérience pour ré- 
novations résidentiels.  
Contacter  Richard au  
438-396-5752

460 SERVICES DIVERS

PEINTURE, gypse, céra- 
mique. Travail minutieux.  
438-988-2846

500 AUTOMOBILES

HONDA Fit 2007, manuel- 
le,  230 000km, v i t res  
électriques, radio/cd, pri- 
ses aux. Mécanique et  
carrosser ie refa i ts  en  
2023. 8 roues avec pneus.  
3 800$. 450-584-3770

600 PRIÈRES
REMERCIEMENTS 600 PRIÈRES

REMERCIEMENTS

R.L. R.L.

 
TÉLÉPHONE :

450 771-0677
450 742-1002 

 

Lespetites annonces

LES PETITES ANNONCES 
SONT PAYABLES À 

L’AVANCE

58, rue Charlotte, Sorel-Tracy  J3P 1G31065$
20 MOTS

+ TAXES = 1224$
Le mot additionnel 35¢ + taxes
Sauf exception rubrique 700 encans
PRIX SUR DEMANDE

L’HEURE DE TOMBÉE 
 pour les petites annonces  

est le vendredi 13 h. Après cette heure, 
elles sont automatiquement reportées 

à la parution suivante.

TARIF

INDEX DES RUBRIQUES

Immobilier à louer 100 à 160

Immobilier à vendre 200 à 235

À vendre 300 à 350

Services 400 à 470

Véhicules 500 à 525

Prières - remerciements 600

Encans 700

CARRIÈRES & PROFESSIONS
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NÉCROLOGIE

450 742-9408

Service de nécrologie

Marie-Pier Robidoux
poste 401
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LuFisto devient promotrice de galas de lutte
La lutteuse soreloise de réputation 
internationale, Geneviève Goulet, alias 
LuFisto fait un pas de plus dans le monde 
de la lutte puisque, en plus de continuer  
sa carrière athlétique, elle devient 
maintenant promotrice de galas.  

En effet, Geneviève Goulet organise un pre-
mier gala de lutte féminine le 4 février pro-
chain, à Montréal. « Pour la première fois en 
26 ans, je chausse les bottines de promotrice, 
nous annonce Geneviève Goulet. Au cours 
de ma carrière, j’ai touché quand même à la 
promotion et au marketing, mais là, je touche 
vraiment à tout. Tout, dans ce gala, sera 
l’affaire des femmes, même les arbitres seront 
des femmes, sans oublier l’annonceuse qui 
s’occupera en plus de la cloche et du chrono-
mètre », ajoute celle qui a fait trembler les 
rings avec son personnage de LuFisto pen-
dant plus de 25 ans. Même en termes de 
finances, tout sera l’affaire d’une de ses amies.  

Pour Geneviève Goulet, l’organisation de 
galas de lutte féminine est une façon de pré-
parer l’avenir. « Je lutte encore, mais je suis 
en train de mettre en place mon après-car-
rière, et puis j’aime beaucoup aider la nou-
velle génération », souligne-t-elle. En effet, 
dans ce premier gala, plusieurs de ses lutteu-
ses sont en début de carrière. « Moi, j’ai 
beaucoup manqué d’un mentor féminin et 
je veux jouer ce rôle auprès des jeunes lut-
teuses », souhaite-t-elle.  

Bien qu’elle entend continuer sa carrière 
de lutteuse professionnelle, elle ne fait pas 
partie de la carte de son premier gala. « Je 
mets tous les ingrédients pour que ce gala ait 
du succès. J’ai six combats, dont un par 
équipe. Au total, pas moins de 14 lutteuses 
se mesureront entre les câbles. Ce sera de la 
belle lutte avec des personnages intéressants 
que l’on va pouvoir détester ou aimer, c’est 
selon », décrit Geneviève Goulet qui men-
tionne que le public pourra rencontrer les 
lutteuses après le gala.  

Geneviève LuFisto Goulet n’a pas l’inten-
tion d’en rester là, bien sûr. « J’ai déjà des 
dates pour de prochains galas », révèle 
l’athlète soreloise.      

La lutteuse précise que les premiers à se 
procurer des billets pourront s’installer 
autour du ring. « Les lutteuses aiment la 
proximité avec le public, lequel fait partie 
intégrante du spectacle », fait remarquer 
Geneviève Goulet. Il n’y a pas de places assi-
ses. Et on peut y accueillir 250 personnes. Le 
gala de lutte durera entre deux heures et 
deux heures 30.  

Ce gala aura lieu au centre d’entraîne-
ment IWS (International Wrestling Syndi-
cate) situé au 10640, avenue Racette dans 
l’arrondissement Montréal-Nord à Mont-
réal sur le coup de 14 h. Il en coûte 20 $ pour 

y assister. On se procure des billets sur Point 
de vente. Il est également possible d’acheter 
des billets sur place, mais le nombre de pla-
ces est limité. 

Stéphane Fortier | Les 2 Rives

Geneviève Goulet, alias LuFisto, devient 
promotrice de galas de lutte après avoir 
consacré une grande partie de sa vie sur le ring. 
Photo Stéphane Fortier | Les 2 Rives ©

LuFisto a fait trembler les colonnes du temples de la lutte féminine au cours des dernières années.  
Photo Game Changer Wrestling
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Mario Deshaies et sa passion pour l’arbitrage

Il n’y a pas que les curleurs qui ont vécu 
pleinement le championnat provincial de 
curling tenu à Drummondville du 22 au 
28 janvier. Les arbitres aussi figurent au 
nombre des acteurs importants de cette 
compétition provinciale.  

Au Québec, ils ne sont que six à détenir la 
classification niveau 3 et à se partager la 
tâche d’arbitre en chef lors des 17 tournois 
provinciaux présentés dans la Belle Pro-
vince. L’un d’eux, c’est Mario Deshaies, 
67 ans, un Montréalais établi à Sorel-Tracy 
depuis 14 ans, en fonction à titre d’assistant 
à l’arbitre en chef Robert Rajotte au provin-
cial à Drummondville. Bien qu’il joue tou-
jours au curling une fois par semaine à 
Sorel-Tracy, arbitrer, c’est sa façon d’être 
vraiment au cœur de l’action du curling de 
haut niveau. 

« J’aime le sport, j’aime le curling, mais je 
ne suis pas assez talentueux pour jouer au 
niveau provincial. Être arbitre de match, c’est 
ma façon de prendre contact avec le curling 
de haut niveau. Pour y arriver, j’ai décidé, il y 
a quelques années, à la veille de ma retraite, 
de m’impliquer comme bénévole lors des 
compétitions provinciales. Il y a cinq ans, j’ai 
débuté mon implication comme chronomé-
treur. Puis, je me suis informé pour les for-
mations d’arbitre de match. J’ai suivi 
classification 1 et j’ai bien aimé. J’ai pour-
suivi avec la 2 et me voilà aujourd’hui déten-
teur de la classification 3 me permettant 
d’être arbitre en chef lors d’un tournoi pro-
vincial. J’agirai d’ailleurs comme arbitre en 
chef de jeudi à dimanche lors d’une compé-
tition à Ville Mont-Royal », a expliqué 
M. Deshaies qui agira comme arbitre dans 
cinq tournois en 2023-2024. 

Si on connaît bien le rôle d’un arbitre au 
hockey, au baseball ou au soccer, par exem-

ple, il en est tout autrement pour un arbitre 
de match au curling. Son rôle sur les glaces 
est méconnu du grand public et les qualités 
pour réussir dans cette fonction tout autant. 
Entre autres, les arbitres sont présents avant, 
pendant et après la compétition. Ils sont 
impliqués pendant plusieurs dizaines d’heu-
res pour organiser, planifier et produire 
toute la paperasse nécessaire pour un tel 
championnat provincial. Ils procèdent aux 
tirages au sort nécessaires, à l’installation 
des ordinateurs pour les chronométreurs, 
s’assurent que les glaces soient conformes, 
prennent toutes les mesures sur les glaces, 
notamment lors des tirs à la mouche, confir-
ment les feuilles de pointage et participent à 
l’installation après la compétition. Une fonc-
tion exigeante en temps. 

« C’est un travail qui demande beaucoup 
de temps, de personnalité et de minutie, car 
le diable est dans les détails dans ce sport 
reconnu pour son fair-play. Un bon arbitre 

au curling sait prendre les bonnes décisions 
appropriées en appui aux règlements et à 
celles des participants. En fait, on dit sou-
vent au curling qu’un match a été bien arbi-
tré lorsque le moins de gens savent qu’il y 
avait un arbitre sur le match », a conclu 
M. Deshaies, un passionné de curling 
depuis plusieurs années.

Patrick Turgeon | Les 2 Rives

Le Sorelois Mario Deshaies a arbitré plusieurs 
matchs la semaine dernière au Championnat 
provincial de curling à Drummondville.  
Photo gracieuseté/Curling Québec

Championnat provincial : des attentes élevées, des résultats mitigés pour Équipe Beaufort

Lorsqu’ils sont sautés fièrement sur le 
glace E du Centre-Marcel de Dionne de 
Drummondville, mardi midi dernier, pour 
amorcer leur aventure au Championnat 
provincial Tankard Hardline 2024, l’équipe 
100 % soreloise formée du skip Mathieu 
Beaufort et de ses acolytes Simon Benoît, 
Maxime Benoît et Patrick Doyon, du Club 
de curling Aurèle-Racine de Sorel-Tracy, 
visaient une participation aux 
éliminatoires samedi après-midi. Ils y 
croyaient vraiment. Leur parcours n’aura 
toutefois été que de courte durée, éliminés 
hâtivement de la compétition au terme de 
leur quatrième duel, jeudi soir. Malgré la 
vive déception qui les habite, ils en retirent 
du positif et un constat comme quoi ils 
devront revoir leur processus de 
cheminement vers les provinciaux.  

« Nous venons de vivre une belle expérience 
collective après sept ans d’inactivité sur le cir-
cuit provincial. Les attentes étaient élevées, 
mais les résultats obtenus ont été mitigés. À 
l’été 2023, lorsque nous avons décidé de se 
relancer de se relancer dans l’aventure, on y 
croyait. On visait une qualification pour le 
provincial et atteindre les éliminatoires. Nous 
n’avons pas atteint tous nos objectifs, car 
nous n’avons pas performé au niveau espéré. 
Moins de 48 heures après notre élimination, 
la déception est intense, mais malgré qu’il 
peut paraître difficile d’en tirer du positif, on y 
arrive. Nous venons de vivre une belle expé-
rience avec une équipe 100 % soreloise, une 
première. Nous avons eu un soutien incroya-
ble des gens de Sorel-Tracy tout au long de 
nos matchs, mais surtout, nous avons appris 
que nous devrons faire les choses différem-
ment dans le futur », a affirmé le skip 
Mathieu Beaufort, samedi après-midi, lors 
d’une entrevue téléphonique. 

Dans cette optique, le curleur sorelois, qui 
en était à sa neuvième participation en car-
rière au Championnat provincial – il a fait 
les éliminatoires sept fois –, a précisé que le 

curling est un sport de répétition et de con-
fiance. Pour atteindre une qualité supérieure 
au bon moment, il faut lancer beaucoup de 
pierres et se retrouver régulièrement en 
compétition avec des équipes offrant un 
haut niveau d’opposition. « Si nous décidons 
de nous remettre dans un contexte de com-
pétition provinciale et que les attentes sont 
les mêmes que cette année, on devra appor-
ter des modifications dans notre processus, 
d’affronter plus d’adversité en cours de pro-
cessus et de nous rapprocher de la réalité 
vécue en championnat à l’approche de cette 
compétition provinciale », a souligné 
M. Beaufort, notant aussi que le processus 
suivi à cette saison de retour en compétition 
provinciale n’était visiblement pas adéquat 
pour atteindre les objectifs visés.  

Seront-ils de retour sur les rangs du cir-
cuit provincial à l’automne 2024 pour se 
qualifier en vue du championnat provincial 
2025? Il est encore trop tôt pour le dire, 
affirme le skip sorelois, tout en admettant 
que cette participation au Tankard à Drum-
mondville a donné le goût aux quatre mem-
bres de l’Équipe Beaufort d’y retourner un 
de ces jours. M. Beaufort a alors noté au pas-
sage que lui et Maxime Benoît n’avaient pas 
rejoué une saison de compétition depuis 
2017; que Simon Benoît y avait rejoué une 
seule fois depuis et c’était avant la pandémie 
alors que pour Patrick Doyon, qui a com-

biné sa saison en compétition provinciale 
avec sa saison en circuit Colts, c’était une 
première expérience. Fier compétiteur, il n’a 
toutefois pas déçu ses coéquipiers, étant le 
compétiteur le plus constant de l’Équipe 
Beaufort lors de ce Tankard 2024.  

« Nous en avons pas encore jasé, mais cer-
tes nous ne terminerons pas notre chemine-
ment provincial de cette façon », a promis 
M. Beaufort. « Il y a toutefois plusieurs varia-
bles à tenir en considération dans notre déci-
sion dont le lieu hôte des provinciaux 2025. 
Nous avons des obligations professionnelles 
et familiales que nous devons considérer 
avant de s’engager. La dernière fois que j’y 
avais participé, c’était à Lévis en 2017, ma fille 
n’avait que trois semaines et je n’étais pas à la 
tête d’une business. Aujourd’hui, je suis père 
deux fois. Situation similaire pour Maxime 
avec la venue de son enfant. Notre premier 
(Patrick Doyon) ne jouait même pas encore 
au curling en 2017. La volonté d’y retourner 
y est, ça c’est certain : reste à voir si ce sera en 
2025 ou dans les années suivantes », a-t-il 
ajouté, alors qu’on apprenait que Sorel-Tracy 
pourrait être sur les rangs des clubs intéres-
sés et ciblés pour accueillir le championnat 
provincial en 2029.  

Une combinaison de facteurs 
Revenant sur leurs prestations des derniers 
jours, le skip Mathieu Beaufort reconnaît 

que tant pour les performances individuelles 
que collectives, ce fut une semaine très diffi-
cile. À cet effet, l’Équipe Beaufort a encaissé 
neuf vols en 36 bouts et elle en a réussi que 
trois contre ses quatre adversaires. « Dans ce 
type de compétition, tu construis ta con-
fiance de bout en bout. Dès le premier 
match, malgré notre victoire, nous avions 
certains indicateurs que nous ne jouions pas 
du très bon curling. Le doute s’est installé 
ensuite et nous ne sommes jamais parvenus 
à trouver notre rythme espéré. Nous avions 
espoir de faire mieux après la difficile jour-
née de mercredi, mais les coups gagnants ne 
sont que très rarement venus. La confiance 
au curling, c’est fragile et lorsque peu de cho-
ses vont pas bien, tu es forcé d’élever le risque 
de tes lancers et c’est à ce moment que les 
mauvais lancers peuvent survenir. Peu de 
choses fonctionnaient vraiment bien. » 

Rappelons que la formation du Club 
Aurèle-Racine de Sorel-Tracy a conservé un 
dossier d’un gain et trois revers lors de ce 
championnat provincial à Drummondville. 
Les représentants sorelois ont vaincu le qua-
tuor de Frédéric Lawton par la marque de 7-
3 mardi en lever de rideau, se sont inclinés 
mercredi midi 8-3 contre Équipe Jean-
Michel Arsenault, puis en soirée 8-2 face à 
l’Équipe Alexandre Leduc. Leur parcours 
s’est conclu rapidement pour les porte-cou-
leurs du club Aurèle-Racine à la suite d’un 
revers de 8-6 jeudi soir face au quatuor de 
Normand Bornais.  

« Nous quittons Drummondville avec 
une grande déception, mais nous tenons à 
dire merci à nos entourages qui nous ont 
permis de vivre de nouveau cette belle expé-
rience sportive. Sans eux, nous n’aurions pas 
pu s’y lancer et y accéder après avoir rem-
porté un tournoi de qualification à Trois-
Rivières, en octobre 2023. Les attentes ont 
alors monté sans que nous les atteignions 
telles qu’espérées. N’oublions pas que nous 
n’avions pas une pleine saison de compéti-
tion de préparation. On fera les choses dif-
féremment la prochaine fois », conclut 
Mathieu Beaufort. 

Patrick Turgeon | Les 2 Rives

Équipe Beaufort n’a pas joué son meilleur curling la semaine dernière. Photo Patrick Turgeon
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Du 24 janvier au 4 février

Déjà la 40e édition du Tournoi provincial M9

La 40e édition du Tournoi provincial M9 – 
anciennement le Tournoi Novice de Sorel-
Tracy – s’est mise en branle le mercredi 
24 janvier dernier et se terminera le 
4 février prochain, au Colisée Cardin. 

En tout, 54 équipes se disputent les grands 
honneurs du tournoi sorelois dans quatre 
différentes catégories, soit M9-1, M9-2, M9-
3 et M9-4. Sept équipes de Sorel-Tracy par-
ticipent à l’événement. 

En comparaison à l’an dernier, 57 forma-
tions avaient pris part aux hostilités. Selon le 
président de l’événement, Luc Laprade, il 
s’agit d’une question de logistique. « C’était 
plus facile d’accueillir 54 équipes que 57. 
D’ailleurs, selon les gens des équipes de 
Sorel-Tracy, ça regarde bien pour eux. Ils ont 
de bonnes équipes », mentionne M. Laprade.  

Pour souligner la 40e édition du tournoi, 
l’organisation donne un chandail à l’ensem-
ble des joueurs participants.  A.B.

En plus des joueurs de Mariniers M9-2, les bénévoles de la 40e édition : Denis Villiard, Jean-Pierre 
Liessens, Jean-Claude Laquerre, Myriam Palardy, Denis Côté, Luc Laprade, Daniel Tailly et 
Gaétan Delisle. Photo Philippe Manning

Les Éperviers déclassés par Rivière-du-Loup
Les Éperviers de Sorel-Tracy, dans leur  
seul match présenté la fin de semaine 
dernière, le 26 janvier, ont été 
complètement déclassés par  
les 3L de Rivière-du-Loup, leur  
bête noire, s’inclinant par  
la marque de 8-2.  

Mais ce que tous ont remarqué, c’est le 
découragement qu’a affiché l’entraîneur-
chef Christian Deschênes, lequel a terminé 
le match sans son veston et sa cravate. 
Appelé à commenter ce cuisant revers, il a 
préféré laissé ses joueurs donner des com-
mentaires, dont le capitaine André Bouvet-
Morrissette, pour qui le retour au jeu après 
plusieurs mois d’absence a été gâché.  

« J’étais prêt et je me suis bien entraîné. 
C’est sûr qu’il y avait un peu de stress et de 
fébrilité, mais les choses vont aller en s’amé-
liorant. Je ne m’étais pas fixé d’attentes en 
matière de résultats », d’affirmer le capitaine.  

On ne peut pas dire que ce dernier est 
revenu dans un bon moment avec cette 
amère défaite contre Rivière-du-Loup. 
« Cette équipe a notre numéro depuis le 
début de la saison », commente simplement 
André Bouvet-Morrissette.  

Mais cela ne va pas trop bien pour les 
Éperviers, par les temps qui courent. À leurs 
neuf derniers matchs, ils n’ont signé qu’une 

seule victoire. « J’ai été absent comme 
joueur dans le vestiaire pendant un bon 
bout de temps, c’est dur d’exercer du leader-
ship dans ces conditions, mais on regarde 
vers l’avenir », nous dit le capitaine.  

Avec cette défaite, les Éperviers, qui 
depuis le début de la saison ont toujours été 
dans la course pour le premier rang, se 
retrouvent au bas du classement avec une 
fiche de 9 victoires, 8 défaites, 2 défaites en 
prolongation et 5 défaites en fusillade. Ils 

totalisent 25 points et sont devancés par 
Rivière-du-Loup qui en revendiquent 26 
avec, cependant, deux matchs de plus 
joués. Le prochain match des Éperviers 
aura lieu le vendredi 2 février à 20 h 30 au 
Colisée Cardin alors qu’ils se mesureront 
au Cool FM St-Georges.  

Mentionnons en terminant que le 22 jan-
vier dernier, les Éperviers disputaient un 
match contre les Anciens de l’équipe, les-
quels ont eu le dessus au compte de 9-5. 

Stéphane Fortier | Les 2 Rives

Les Éperviers ont connu toutes sortes de difficultés contre les 3L, vendredi dernier. 
Photo Steve Gauthier | Les 2 Rives ©

L’entraîneur-chef Christian Deschênes a troqué 
son veston et sa cravate pour un coton ouaté 
entre la deuxième et la troisième période. 
Photo Steve Gauthier | Les 2 Rives ©
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